
 

 

 

DOCUMENT DôOBJECTIFS DU SITE NATURA 2000  

FR9301628 « ESTEREL »  

DIRECTIVE ñHABITATSò 

 

ANNEXE 4   «  Données socio - économiques  »  

 

 

 

 

 

 

 
 

PRINCIPALES DATES LIEES A LôELABORATION DU DOCOB 

 

Etapes Dates 

wŞǳƴƛƻƴ /htL[ м ǇƻǳǊ ǎƻƴ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ όǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŎŀŘǊŜ 
pour 2 ans le 13 octobre 2008) 

28 avril 2008 

Mise à disposition du CSRPN de la V1 du Tome 1 "Diagnostic, enjeux et objectifs de conservation " (date 
mise en ligne extranet) 

1er juillet 2010 

Présentation V1 en groupe de travail CSRPN 5 juillet 2010 

Présentation V1 au CSRPN plénier du Tome 1 "Diagnostic, enjeux et objectifs"  6 juillet 2010 

Mise à disposition du CSRPN de la V2 du Tome 1 "Diagnostic, enjeux et objectifs" (mise en ligne extranet) mars 2011 

Présentation V2 en groupe de travail CSRPN 13 mai 2011 

Réunion COPIL 2 pour la validation du Tome 1 "Diagnostic, enjeux et objectifs de conservation" 20 octobre 2011 

Réunion COPIL 3 pour la validation du Tome 2 "Plan d'action" et validation du DOCOB final 18 décembre 2012 

Approbation du DOCOB par Arrêté Préfectoral 26 avril 2013 

 

 

 

 

 

  



 
2 

aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

aƛƴƛǎǘŝǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ς DREAL PACA ς DDTM du Var 
 
 
 
Financements Union européenne : FEADER 

CƻƴŘǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭ Υ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ƛƴǾŜǎǘƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ 
 
 
 
Opérateur Natura 2000 

Ville de Saint-Raphaël  
Service environnement, mer et forêts  
Chargée de mission : Audrey COPIN 
 
 
 
Rédaction du docuƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

Rédaction/coordination/Synthèse : Audrey COPIN 
Assistée de  Loïc GARGARI, stagiaire en Master 2 pro « Espace et Milieux » de mars à août 2009 
 
Contribution /Relecture :  
.ŜǊƴŀǊŘ 9L{9b[hIwΣ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƳŜǊ Ŝǘ ŦƻǊşǘǎ 
Christƛŀƴ 59/¦DL{Σ ŀŘƧƻƛƴǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ƭŀ ƳŜǊ Ŝǘ ŀǳȄ ŦƻǊşǘǎ 
Mattieu GIULI, responsable des milieux marins, direction environnement, mer et forêts 
Anne JONCHERAY, directrice du musée archéologique de Saint-Raphaël et plongeuse 
Jean-Pierre PABAN, propriétaire agricole, président des propriétaires fonciers de St Raphaël 
Alexandre GIRARDO, agent ONF, responsable des aménagements des forêts du site 
!ƭŀƛƴ aL[[!b9[[hΣ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ DL/ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΣ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŎƘŀǎǎŜǳǊǎ Řǳ ±ŀǊ 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴǘŀŎǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎƻŎƛƻ-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ όŎŦΦ ƭƛǎǘƛƴƎ ŀƴƴŜȄŞ Ł ƭΩŞǘǳŘŜύ 
 
Validation scientifique :  
Partie terrestre : Gabriel ALZIAR 
Partie marine : Denise BELLAN-SANTINI 
 
 
Crédits Photos 

Jean-Louis LOEUILLARD 
Anne JONCHERAY 
Service Environnement, Mer et Forêts de Saint-Raphaël 
Service Communication de Saint-Raphaël 
 
 

Références à utiliser 

COPIN A., 2010.  Inventaire socio-économique, 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭΩζ Estérel » 

(FR9301628). Service environnement, mer et forêts, Ville de Saint-Raphaël, 135 pages. 

 



 
3 

SOMMAIRE 
 

Introduction _______________________________________________________________ 6 

Méthodologie ______________________________________________________________ 7 

A. Données administratives et économiques ____________________________________ 9 

1. Localisation et structures administratives ___________________________________ 11 

a. Localisation du site _________________________________________________________ 11 

b. Les différentes structures administratives et acteurs du territoire ___________________ 12 

1. Les structures administratives ______________________________________________________ 12 

2. De nombreux acteurs _____________________________________________________________ 13 

2.1 Les collectivités locales _______________________________________________________ 13 

2.2 Les organismes institutionnels__________________________________________________ 13 

2.3 [ŀ ǇǊǳŘΩƘƻƳƛŜ ŘŜ ǇşŎƘŜ ______________________________________________________ 13 

2.4 [ΩhbC _____________________________________________________________________ 13 

2.5 Les associations _____________________________________________________________ 13 

2.6 Les activités de sports et de loisirs ______________________________________________ 14 

3. Mission principale menée par les acteurs du site : la surveillance __________________________ 14 

3.1 La surveillance et la maîtrise des incendies de forêt _________________________________ 14 

3.2 Surveillance maritime ________________________________________________________ 14 

2. Indicateurs socio-économiques des communes concernées _____________________ 16 

a. Une forte attractivité démographique__________________________________________ 16 

b. Une urbanisation forte et opportuniste ________________________________________ 16 

1. ¦ƴ ǎƛǘŜ ŜƴŎŜǊŎƭŞ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴ ŎƻǳǊƻƴƴŜƳent résidentiel ________________________ 17 

2. Perspectives de développement ____________________________________________________ 19 

c. LƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ __________________________________ 20 

1. Réseau et mode de transport_______________________________________________________ 20 

2. Les ports _______________________________________________________________________ 21 

2.1 Les ports du Poussaï et de Boulouris _____________________________________________ 22 

2.2 [Ŝ ǇƻǊǘ ŘΩ!Ǝŀȅ ______________________________________________________________ 22 

2.3 Les moǳƛƭƭŀƎŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ Ŝƴ ǊŀŘŜ ŘΩ!Ǝŀȅ _________________________________________ 23 

d. Une économie basée sur le tourisme___________________________________________ 24 

1. [Ŝ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ǳƴ ŀǘƻǳǘ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ _________________________________________ 24 

1.1 ¦ƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ____________________________________ 24 

1.2 Origine de la clientèle ________________________________________________________ 24 

1.3 Evolution de la demande ______________________________________________________ 25 

2. tǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ : les campings__________________________ 26 

e. Traitement des eaux et des déchets ___________________________________________ 28 

1. wŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ______________________________________________ 28 

1.1 Alimentation en eau potable ___________________________________________________ 28 

1.2 Gestion des eaux usées et pluviales _____________________________________________ 28 

1.3 Surveillance de la qualité des eaux ______________________________________________ 29 



 
4 

2. Le traitement des déchets _________________________________________________________ 30 

3. Le foncier _____________________________________________________________ 32 

a. Répartition _______________________________________________________________ 32 

b. Les propriétaires ___________________________________________________________ 33 

1. Publics ________________________________________________________________________ 33 

2. Privés _________________________________________________________________________ 33 

c. Occupation du sol et planification _____________________________________________ 34 

1. tƭŀƴǎ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ _______________________________________________________________ 34 

2. Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) _____________________________________________ 34 

3. Autres documents de planification ou de gestion _______________________________________ 34 

3.1 Schéma de Mise en Valeur de la Mer (SMVM) et Schéma Départemental de la Mer et du Littoral 

(SDML) ____________________________________________________________________ 34 

3.2 Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) ____________________ 35 

3.3 Les aménagements forestiers, les plans simples de gestion et la charte de « territoire » ____ 35 

3.4 Schéma départemental des carrières du Var (SDC) __________________________________ 35 

4. Différentes protections et réglementations __________________________________ 37 

a. ½ƻƴŀƎŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ________________________________________________________ 37 

b. Zonages de protection réglementaire __________________________________________ 38 

1. Site classé ______________________________________________________________________ 38 

2. Sites inscrits ____________________________________________________________________ 39 

3. Réserves biologiques domaniales ___________________________________________________ 39 

4. Espaces boisés classés ____________________________________________________________ 40 

5. Espaces naturels sensibles _________________________________________________________ 41 

6. Réserves de chasse _______________________________________________________________ 42 

7. Loi littoral ______________________________________________________________________ 42 

8. Cantonnement de pêche du Cap roux ________________________________________________ 43 

9. Sanctuaire pour les mammifères marins en Méditerranée ________________________________ 44 

10. Zone de Protection Ecologique _____________________________________________________ 44 

11. Autres protections à étudier _______________________________________________________ 44 

c. La réglementation liée à la prévention contre les incendies ________________________ 45 

1. Le Plan de Prévention des Risques Incendies de Forêt (PPRIF) _____________________________ 45 

2. [Ŝ tƭŀƴ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ 5ŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ CƻǊŜǎǘƛŜǊ (PIDAF) ___________ 46 

5. Projets à venir _________________________________________________________ 47 

a. tǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ______________________________________________________ 47 

b. tǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ____________________________________________________ 47 

c. Projets liés aux infrastructures de transport _____________________________________ 49 

d. Les projets sur les espaces naturels ____________________________________________ 50 

B. Activités humaines et usages _____________________________________________ 51 

C. Enjeux et perspectives ___________________________________________________ 71 

1. Pressions constatées et enjeux socio-économiques ____________________________ 73 

a. Les pressions anthropiques impactant sur le site _________________________________ 73 



 
5 

1. Le milieu terrestre : un massif forestier protégé mais à pérenniser _________________________ 73 

2. Le milieu marin : un espace à la fois vaste et restreint ___________________________________ 73 

3. Le littoral : une interface très fréquentée _____________________________________________ 74 

b. Enjeux socio-économiques ___________________________________________________ 75 

1. Terrestres ______________________________________________________________________ 75 

2. Maritimes ______________________________________________________________________ 75 

3. Transversaux ___________________________________________________________________ 75 

2. Perspectives ___________________________________________________________ 76 

a. Quels moyens _____________________________________________________________ 76 

b. tƛǎǘŜǎ ŘΩactions ____________________________________________________________ 76 

Conclusion ________________________________________________________________ 79 

Bibliographie ______________________________________________________________ 80 

Annexes __________________________________________________________________ 83 

ANNEXE 1 : Listing des personnes contactées ____________________________________ 84 

ANNEXE 2 : Exemple de questionnaire socio-économique __________________________ 88 

ANNEXE 3 : Comptes-rendus des entretiens _____________________________________ 92 

ANNEXE 4 : Etude du foncier  (novembre 2009) _________________________________ 139 
 

  



 
6 

 

INTRODUCTION 

 
 
[ŀ ǇŀǊǘƛŜ ƻǊƛŜƴǘŀƭŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ Ŝǘ ǎƻƴ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǎƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞ ŘŜǇǳƛǎ мффсΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ 
protection très stricte qui indique que les acteurs locaux et nationaux sont conscients de la forte valeur 
patrimoniale du site et de son importance dans le tissu paysager et écologique des communes littorales. 
 
/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŀ ŞǘŞ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴ bŀǘǳǊŀ нлллΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǎƛǘŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ 
terrestre et marin, qui  dépend de la directive « Habitat ». 
 
Différents acteurs gèrent depuis longtemps ce territoire Υ ƭΩOffice National des Forêts, les communes de Saint-
Raphaël, Fréjus et Bagnols-en-CƻǊşǘΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ tǊǳŘΩƘƻƳƛŜ ŘŜ ǇşŎƘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
maritiƳŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ Ƴŀƛǎ ŎΩŜǎǘ la commune de Saint-Raphaël qui a été désignée par le comité de pilotage du 
ǎƛǘŜΣ Ŝƴ ŀǾǊƛƭ нллуΣ ǇƻǳǊ ŞƭŀōƻǊŜǊ ǎƻƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ό5h/h. Υ Ǉƭŀƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴύ ŘΩƛŎƛ ŘŞōǳǘ 
2011. 
 
[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ 5h/h. Υ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ό¢ha9 лύΣ Ŝǘ  Ǿŀ 
ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǎƻŎƛƻ-économique du site ainsi que des activités humaines et 
usages qui impactent sur son équilibre écologique, en positif comme en négatif. Cela permettra de définir et 
prioriser les enjeux socio-économiques du site en vue de leur prise en compte dans les phases suivantes de 
définition des mesures de gestion futures au titre de Natura 2000.  
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METHODOLOGIE 
 
 
[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜ ǎΩŜǎǘ déroulée de mars 2009 à mai 2010, parallèlement aux missions de coordination et de 
ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ  ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΦ 
 
[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻŎƛƻ-économiques a été entièrement basée sur des entretiens directs avec 
ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǎƛǘŜ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜǎΣ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ 
donc au mieux à la réalité des activités présentes sur le territoire.  
 
De plus, cette rencontre directe des acteurs a permis de réaliser une large concertation de fond permettant 
une meilleure appropriation de la démarche Natura 2000 et de préparer les futurs échanges des groupes de 
travail : 
 
Ĕ 90 acteurs ont été contactés dont :  

- 54 entretiens directs 
- 16 entretiens téléphoniques 
- 20 acteurs contactés par courriel 

(cf. listing détaillé en ANNEXE) 

 
[ΩŞǘǳŘŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǘŀǇŜǎ Υ  

 
мΦ wŜŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ : 
 

 wŞŦŞǊŜƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ όŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ {/h¢Σ ŞǘǳŘŜ ŘŜ 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ CǊŞƧǳǎ-Saint-Raphaël, diagnostic de la 
ŦǊŀƴƎŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ ŘŜ {ǘ wŀǇƘŀšƭΧύ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ Υ ƻŦŦƛŎŜ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ƳŀƛǊƛŜǎΣ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ 
Internet. Ce travail a été matérialisé sous forme de 2 listes : « activités présentes sur le site » et 
« acteurs à contacter ». 

Nombre de structures contactées par catégorie d'activité 

Activités Loisir Terre

Carrières et Mines

Développement Economique

Gestion forêt et DFCI

Pêche professionnelle Mer

Pratiques Agricoles

Protection Environnement
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 Tri effectué en fonction de la pertinence des activités (localisation, impact potentiel...) et 
ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ƳŜƴŞǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΦ 

 9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛvité : questionnaire 
association, agriculture, activités de loisirs terrestres, activités de loisirs maritimes... basés sur les 
ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ƎǳƛŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5h/h. ŘŜ ƭΩ!¢9b Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 5h/h. tout en tenant compte des spécificités du territoire 
concerné (cf. modèles en annexe). 

 
2. Acquisition de nouvelles données : 
 

 Mise en place des entretiens directs (cf. comptes-rendus en annexe).  

 ¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŞǘŀǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ structures administratives et des 
chambres (agriculture, arts et métiers, commerce et industrie, EPCI, syndicat mixte...) car ils 
ŘƛǎǇƻǎŀƛŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Ŝǘ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 
ǾŀƭƛŘŜǊ Ŝǘ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭŜ ƭƛǎǘƛƴƎ des personnes locales à contacter.  

 Ensuite, rencontre des structures associatives, puis des acteurs des activités terrestres (ONF, sports 
et loisirs, chasse...) et enfin des activités maritimes (pêche, plaisance, plongée...).  

 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ŘŜ ǇƭƻƴƎŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł 
leurs besoins et pouvoir toucher ainsi plus de personnes. Réunion très enrichissante mais malgré la 
diffusion directe de la date de la réunion par mail auprès de chaque école, très peu de participants 
ƻƴǘ Ǉǳ ǾŜƴƛǊΦ Lƭ ǎΩŜƴ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǎǳƛǾƛ ǳƴ ŎƻƳǇǘŜ-rendu ainsi que la conception de listes de 
ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ł ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ǳƴ ŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƳŀƛƭΦ  

 
3. Traitement des informations recueillies : 

 
Les questionnaires se sont révélés efficaces dans le déroulement des entretiens mais une utilisation 
ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǇǇŀǊǳŜ ƛƴŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŞŎƻƭǘŞŜǎΦ /ƘŀǉǳŜ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ 
compte rendu et les informations utiles pour la présente étude ont été compilées dans le présent rapport 
afin de transcrire les résultats de façon claire et objective. Pour une meilleure lisibilité, les différentes 
activités y sont présentées sous forme de fiche. 
 
Dès que la nature des données le permettait, elles ont été géoréférencées et transcrites sous forme 
cartographique et statistique.  
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 Le Reyran Massif forestier  
ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ 

oriental 

Périmètre du site Natura 2000 "Estérel" 

Sites Natura 2000 du Var 

1. ,ÏÃÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÖÅÓ 
 

a. Localisation du site 
 
[Ŝ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Raphaël, Fréjus et Bagnols-en-Forêt, en 
limite sud-est du département du Var. Lƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 15 000 ha dont 7 800 ha terrestres et 7 200 ha marins. 

Sa partie maritime est en lien avec les sites de 

ƭΩζ 9ƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǎ » (FR9301627) et de la « Corniche 

varoise η όCwфолмснпύ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƛǘe de la « Baie et 

du Cap d'Antibes - Iles de Lérins η όCwфолмртоύ Ł ƭΩ9ǎǘΦ  

 

Au niveau de la partie terrestre, il est en lien avec le site de la 

« Forêt de Palayson et du Bois du Rouet » (FR9301625) qui est 

la continuité ƻŎŎƛŘŜƴǘŀƭŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΦ 

83 

06 
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b. Les différentes structures administratives et acteurs du territoire 
 

1. Les structures administratives 
 
Le site Natura 2000 ŘŜ ƭΩEstérel est concerné par différentes structures administratives : 

- la communauté ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ CǊŞƧǳǎ-Saint-Raphaël crée le 27 décembre 1999. 

- le ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Řǳ {/h¢ ±ŀǊ-Est crée le 2 décembre 2002 avec pour objectif de définir les 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻire; Puget-sur-
Argens, Roquebrune-sur-!ǊƎŜƴǎ Ŝǘ [Ŝǎ !ŘǊŜǘǎ ŘŜ ƭΩEstérel ǾŜƴŀƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ ŀǳȄ о ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

- le syndicat mixte pour le développement de Saint-Raphaël et du Pays de Fayence associant 9 communes 
autour d'un pôle touristique : Callian, Fayence, Montauroux, Mons en Provence, Saint-Paul-en-forêt, Saint-
Raphaël, Seillans, Tanneron, Tourrettes. Il ŀ ŎǊŞŜ ǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŞǘŜƴŘǳe 
à 14 communes et essentiellement chargée de réaliser la promotion du tourisme du pôle en valorisant les 
attraits naturels du bord de mer et les nombreux aspects "pleine nature" de l'arrière pays de Fayence. Il 
réalise des études, des services et équipements d'intérêt intercommunal pour la protection de 
l'environnement, la création et le développement de projets pédagogiques environnementaux à destination 
Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŀŞǊŞǎΤ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
d'animations (ateliers pédagogiques, sorties découvertes, expositions, rencontres, raids). 
(www.paysdefayence.free.fr) 

- le ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ ±ŀǊƻƛǎ : sa mission est 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ Lƭ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŀǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜǎ 
activités industrielles, cƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΦ 
Le conseil général du Var ainsi que 18 communes (dont Fréjus et Saint-Raphaël) en font partie.  
(www.paysdefayence.free.fr) 

- le syndicat de l'eau de l'Est Varois (SEVE), regroupe les 6 communes de Puget sur Argens, Roquebrune sur 
Argens, le Muy, les Adrets de l'Estérel, Bagnols en Forêt, Sainte Maxime ainsi que la Communauté 
d'Agglomération de Fréjus Saint-Raphaël. Il est chargé de la potabilisation et de la distribution ŘΩŜŀǳΦ 
(www.agglo-frejus-saintraphael.fr) 

- le syndicat mixte du développement durable de l'Est Var (SMIDDEV) : la communauté d'agglomération en 
est membre du au même titre que Roquebrune-sur-Argens, Puget-sur-!ǊƎŜƴǎΣ ƭŜǎ !ŘǊŜǘǎ ŘŜ ƭΩEstérel et 
Bagnols-en-Forêt. Elle transfère à ce syndicat la compétence "élimination et valorisation des déchets". Deux 
ǎƛǘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Υ ƭΩL{5b5 όLƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ {ǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ 5ŞŎƘŜǘǎ bƻƴ 5ŀƴƎŜǊŜǳȄύ ŘŜ 
Bagnols-en Forêt et un centre de tri au Muy. (www.agglo-frejus-saintraphael.fr) 

- le syndicat intercommunal des communes du littoral varois (S.C.L.V) : il a pour mission la protection et la 
mise en valeur du territoire littoral. Toutes les communes du littoral varois en font partie. 

- le syndicat mixte les Adrets-Fréjus Υ ǎŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 
ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ !ŘǊŜǘǎ ŘŜ ƭΩEstérel et de Fréjus. 

- le ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ ό{Lta9ύ créé en 1987, regroupe les 5 
communes de Fréjus, Bagnols-en-Forêt, Les Adrets-de-l'Estérel, Puget-sur-Argens et, depuis 2008, Saint-
Raphaël. Il a pour mission ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
sylvicole. Cela passe par des actions de prévention et de prévision des incendies (débroussaillement, 
création de zones parefeux, chemins forestiers, points d'eau et autres) ainsi que de prévention et de lutte 
contre toutes les formes d'agression du milieu forestier et dépendances 

 
Les structures intercommunales ne sont pas les seules à définir des espaces de cohésion. Chaque secteur 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ǳƴ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ζ Pays de Fayence et Estérel » 
qui prévaut et ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŎΩŜǎǘ ƭΩǳƴƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ « Grand Estérel », différente des limites du massif car 
elle ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ƧǳǎǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ !ƭǇŜǎ-Maritimes. Les 
naturalistes ont regroupés « ƭΩEstérel et le Tanneron », tandis que le territoire « Fréjus-Saint-Raphaël » des 
chŀǎǎŜǳǊǎ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳŜ ǎƻƴ ŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴΦ 9ƴŦƛƴΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ŘŜǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǉui se partagent le site : le « Var maritime » et le 
« Var des massifs rouges et cristallins ». 



 
13 

2. De nombreux acteurs 
 
Les principaux acteurs prenant part à la gestion du site et pouvant avoir une importance dans les prises de 
décisions où les impacts sont abordés ci-dessous. 
 

2.1 Les collectivités locales 
 
Saint-Raphaël, Fréjus et Bagnols-en-forêt, sont concernées par le site Natura 2000 ŘŜ ƭΩEstérel ainsi que par les 
risques et les retombées que génère ce territoire. Etant donné le découpage du périmètre dont la quasi-totalité 
ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-wŀǇƘŀšƭ Ŝǘ CǊŞƧǳǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎglomération prend une part active à 
la gestion du site. 
 
Concernant le périmètre marin la régie des ports raphaëlois, créée en 2006, met à disposition les 
aménagements portuaires qui accueillent de nombreux plaisanciers et sont le départ de multiples activités. Elle 
ǾƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇƻǊǘǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Raphaël ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
certification AFNOR « Gestion environnementale portuaire ».  
 

2.2 Les organismes institutionnels 
 
/ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ {ƻŎƛŞǘŞ ŘϥAménagement Foncier et d'Établissement Rural (SAFER), Centre d'Etudes et 
de Réalisations Pastorales Alpes Méditerranée ό/9wt!aύΣ  ŎƘŀƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ  ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ŎƘŀƳōǊŜ ŘŜǎ 
arts et métiers, les partenaires prenant part à la gestion du territoire sont nombreux. Les services de 
ƭΩ9ǘŀǘ (DDTM et DREAL notamment) interviennent régulièrement dans la gestion des milieux naturels. 
 

2.3 [ŀ ǇǊǳŘΩƘƻƳƛŜ ŘŜ ǇşŎƘŜ 
 
[ŀ ǇǊǳŘΩƘƻƳƛŜ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Raphaël est une corporation existant depuis 1811. Elle a des attributions 
réglementaires, disciplinaires et judiciaires étendues lui permettant de gérer, réglementer et surveiller son 
territoire de pêche car elle est assermentée (décret de 1852). /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǇǊǳŘΩƘƻƳƛŜ ǘǊŝǎ ŀŎǘƛǾŜ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ 
dans une logique de pêche durable et artisanale. 
 
9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀƴǘƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇşŎƘŜ Řǳ /ŀǇ wƻǳȄ ŘŜǇǳƛǎ нлло ŀǾŜŎ ƭŀ 
commune de Saint-Raphaël.  
 

2.4 [ΩhbC 
 
Gestionnaire de la forêt domaniale depuis 1870 ainsi que des forêts communales et départementale, donc de 
la quasi-ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ƳŀǎǎƛŦΣ ƭΩhbC Ŝǎǘ ƭΩŀŎǘŜǳǊ ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜΦ 5ƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ ŘŜ 
savoirs-faires, il se heurte de plus en plus à un manque de moyens flagrant depuis la réforme dont il a fait part 
et peine à trouver les ressources nécessaires au bon fonctionnement du site. 
 

2.5 Les associations 
 

Les associations ont un rôle important sur le territoire. Parmi elles, certaines ont un poids non négligeable dans 
la politique locale et interviennent de manière régulière pour des questions environnementales. Nombre 
ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀƎǊŞŜǎ  Ŝƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴement, mais également en éducation. 
 
[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀȄŜǎ : 
- 9ŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƧƻǳǊƴŞŜǎ Ł ǘƘŝƳŜΣ 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎΦΦΦ 

- tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ {/h¢Σ ƭŜ t[¦Σ ƭŜǎ ttwΣ ŎƻƴǘǊŀǘ 
de baie, Natura 2000, pôle mobile environnement,  espace info-énergie... 

- Organisation de sorties dans le massif de manière occasionnelle, organisation de manifestations culturelles 
et sportives... 
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Patrouille d'un véhicule de CCFF en position de surveillance 

2.6 Les activités de sports et de loisirs 
 
Les structures  professionnelles proposant des activités de sports et loisirs sont nombreuses à intervenir dans le 
ǎƛǘŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ǇŀǊ ǎŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜΣ ǎƻƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŦƻǊǘŜ 
de la population.  
 

3. Mission principale menée par les acteurs du site : la surveillance 
 

3.1 La surveillance et la maîtrise des 
incendies de forêt  

 
La surveillance de la forêt est assurée par un 
dispositif structuré, en liaison radio 
permanente : tours de guet, patrouilles de 
surveillance, assurées par les sapeurs-
ǇƻƳǇƛŜǊǎΣ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜΣ ƭΩhbCΣ ƭŀ 
DDTM et les comités communaux feux de 
forêts (CCFF). 
 
Différentes structures coordonnent leurs 
efforts chaque année pour une maîtrise plus 
efficace des incendies. 
 
Lƭ ȅ ŀΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ les CCFF de Fréjus (88 
bénévoles) et Saint-Raphaël (40 bénévoles) 
qui mettent en place une surveillance 
préventive en saison dans le massif. Des 
patrouilles sont effectuées quotidiennement 
ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎƛǘŜΦ /ƘŀǉǳŜ ƧƻǳǊΣ р ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ŘŜǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ōƻǊŘ ŎƛǊŎǳƭŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜ όŘǳ мŜǊ juillet au 15 septembre).  
 
!ǾŜŎ ƭΩhbCΣ iƭǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ du public sur la forêt et ses 
risques. 
 
Plusieurs postes vigies assurent la surveillance du territoire dont le « Réal 5 » au mont Vinaigre. Le sémaphore 
du Dramont participe également à la sǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩEstérelΦ ¦ƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ 
hǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ {ŜŎƻǳǊǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ wŀǇƘŀšƭ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ǇŀǊ ƭŀ 
CƻǊƳŀǘƛƻƴ hǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ (FOSIT). 
 
Le corps des sapeurs pompiers qui relevait du SIVOM Fréjus-Saint Raphaël a été intégré au Service 
5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ {ŜŎƻǳǊǎ ό{5L{ύ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
services de secours. 
 

3.2 Surveillance maritime 
 

La mer est vaste, son utilisation peut paraître libre de toute contrainte et de nombreuses infractions sont donc 

relevées chaque année, particulièrement pendant la période estivale. Pour faire respecter la loi sur le milieu 

marin, la gendarmerie dispose ŘΩǳƴŜ ōǊƛƎŀŘŜ ŘŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мо ŀƎŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǾŜŘŜǘǘŜ 

ŘŜ нл Ƴ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ н ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜ la police municipale dƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ƳƻȅŜƴ ƴŀǳǘƛǉǳŜ. Ainsi, 

en 2008, 241 procédures ont été réalisées : 412 contraventions et délits dans le domaine maritime ont été 

relevés, 29 délits judiciaires ont été constatés et 21 élucidés.  

 

En période estivale, les contrôles sont davantage axés sur la plaisance, les secours et recherches maritimes, les 

infractions aux règles de navigation, à la pêche, à la pollution, les délits d'appropriation et autres problèmes 
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ƭƛŞǎ Ł ƭϥŀŦŦƭǳȄ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƭϥŞǘŞΦ [Ŝǎ ōǊƛƎŀŘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀƛŘŜ Řǳ ǎŞƳŀǇƘƻǊŜ ǉǳƛ Řǳ Ƙŀǳǘ ŘŜ ǎŀ ǘƻǳǊ 

(altitude de 146m) observe ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ domaine maritime depuis le Cap Camarat ƧǳǎǉǳΩaux îles de Lérins.  

 

Les sémaphores assurent des missions de service public dans le concept de la sauvegarde maritime : 

- Missions de défense : surveillance maritime, aérienne et terrestre ; diffusion aux autorités et aux 

éléments participant à la surveillance et à la défense du littoral, des informations ou des anomalies 

constatées ; veille des zones côtières. 

- aƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ Υ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ƘǳƳŀƛƴŜ Τ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

règlements intéressant les affaires ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ ƻǳ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎ Τ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝƴ ƳŜǊ 

ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ Τ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Τ ǾŜƛƭƭŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 

incendie et alerte. 

(Source : Programme de réhabilitation du sémaphore du Dramont, Ministère de la Défense, 2009). 

En contact direct avec les autorités locales, le sémaphore signale donc immédiatement toute infraction pour 

une intervention rapide. 

 

La législation est souvent méconnue, et les brigades font également un important travail de sensibilisation. Des 

ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ǎƻƴǘ ƳŜƴŞŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŀǎǎǳǊŞŜǎ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ 

gendarmerie nationale, la police municipale et nationale et les militaires avec des moyens importants mis à 

disposition (hélicoptère de la gendarmerie notamment). 
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2. )ÎÄÉÃÁÔÅÕÒÓ ÓÏÃÉÏ-ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ ÄÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÅÓ 
 

Situé à la frontière ouest des Alpes Maritimes, le territoire Var-Est, dont les 3 communes du site font partie, 
ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ±ŀǊΦ Ses caractéristiques environnementales en font un 
ŜǎǇŀŎŜ ǳƴƛǉǳŜ Ŝǘ  ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ǎƻƴ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΦ /Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻǳƭƻƛǊ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ƳŀƧŜǳǊ ŜƴǘǊŜ 
ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ !ƛƴǎƛΣ ƛƭ ǇǊƻŦƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƻǊƛŜƴǘŞŜ ŘŜ ƭΩEst 
ǾŜǊǎ ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ-Maritimes dont la situation du logement est particulièrement 
bloquée. 
 
Sur ce territoire à enjeux, les espaces naturels ouverts et fermés côtoient les espaces urbains plus ou moins 
denses et ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǘŜǊƳƛƴŜ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ŎŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŀǳȄ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ. De tels atouts en font 
naturellement un espace convoité soumis à de fortes pressions. 

 

a. Une forte attractivité démographique 
 
Evolution de la population depuis 1968 (source INSEE) : 
 

 1968 1975 1982 1990 1999 2006 

Bagnols-en-Forêt 562 682 889 1 274 1 669 2 146 

Saint-Raphaël 17 844 21 080 24 118 26 616 30 233 33 804 

Fréjus 23 629 28 851 31 662 41 486 46 770 51 537 

 
La population des 3 communes concernées par le site Natura 2000 de ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ ŀ Ŏƻƴƴǳ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ζ boom » 
démographique en étant multipliée par 2,1 en 38 ans (1968-2006). Mais si les deux communes littorales, 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ фт ҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ŀƎƴƻƭǎ-en-CƻǊşǘ ǉǳƛ ŀ ǎǳōƛ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
démogǊŀǇƘƛǉǳŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀǾŜŎ мфл ҈ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ мфун Ŝǘ мфффΦ 
 
/ŜǘǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ όŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŀǊǊƛǾŞŜκŘŞǇŀǊǘǎ ; 10.936 
habitants entre 1982 et 1990 et 8.114 entre 1990 et 1999), notamment pour Saint-Raphaël qui connaît un 
solde naturel (différence naissance/décès) négatif. Seul Fréjus voit son solde naturel contribuer à plus du quart 
ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 
 
La structure démographique de la zone est relativement âgée, en particulier à Saint-Raphaël et Bagnols-en-
CƻǊşǘ ƻǴ ƭΩƻƴ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нл ŀƴǎ όму ҈ύ ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƭŀǎǎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
âgées (37 % de la population a plus de 60 ans). Ainsi, la population des communes du site a tendance à vieillir 
et le phénomène est accentué, ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ, ǇŀǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŜǘΣ 
ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƧŜǳƴŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŀŎǘƛŦǎΦ (Diagnostic SCOT Var-
Est) 
 
[ŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎΩŜȄŜǊŎŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ǉǳΩŜƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŧŀƛǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ŘƻǳōƭŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ όоумΦмсм ǾƛǎƛǘŜǳǊǎύ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ 
ǾƻƛǊŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ (E. Soler, diagnostic stratégique de la commuƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ CǊŞƧǳǎ-Saint-
Raphaël, 2009) 
 
Toutefois, facteur de dynamisme, la croissance démographique peut être source de risques de déstructuration 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭƛŞŜ Ł ǳƴ ŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ŘŜ ŘŞŦƛŎƛǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ 
dysfonctionnements exacerbés des déplacements.  
 
 

b. Une urbanisation forte et opportuniste 
 
Si les rythmes de croissance soutenus ont favorisé une urbanisation de bon standing et la croissance des 
activités économiques, ils ont parallèlement accrus la tension du marché foncier et immobilier en pleine 
expansion. 
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1. ¦ƴ ǎƛǘŜ ŜƴŎŜǊŎƭŞ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴ ŎƻǳǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ 
 
LΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ƴƻȅŀǳȄ ǳǊōŀƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ : Fréjus, Saint-Raphaël, Boulouris et Agay 
au sud, Bagnols-en-CƻǊşǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǊŀƧƻǳǘŜǊ ŀǳ ƴƻǊŘ {ŀƛƴǘ-WŜŀƴ ŘŜ /ŀƴƴŜΣ [Ŝǎ !ŘǊŜǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ 
et Saint-WŜŀƴ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ Ŝǎǘ ŜƴŎŜǊŎƭŞ ǇŀǊ ŎŜǎ ƴƻȅŀǳȄ ǳǊōŀƛƴǎΦ  
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ǘǊƻƛǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŞǎΣ ŎƻƴǘƛƎǳǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ 
ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ ǎŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄes de communication et de ses 
différentes vocations : 
- ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŜΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜƛƭƭŜ ǾƛƭƭŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘŜƴǎŜ  
- la ville balnéaire, composée de toutes les extensions urbaines littorales 
- la ville jardinΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǾŜǊǎ ƭŜ bƻǊŘΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

naturels 
 
La ville balnéaire et la ville jardin ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǎŀ ƭƛǎƛŝǊŜΦ [ŀ ǾƛƭƭŜ 
balnéaire se compose de trois entités que sont Agay, Anthéor et le Trayas. Globalement, avec les périphéries 
de ces trois centres, cette partie représenterait 28 712 habitants et 29 532 logements pour 1540 ha, soit 
ǇǊŜǎǉǳŜ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜǎ ŀǎǎŜȊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Υ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀires 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ όлΣт Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘΧύΣ мΣр ҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ I[a Ŝǘ пт ҈ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŞǎΣ ǎƻƛǘ ŘŜǎ 
caractéristiques de station de loisirs et tourisme. Boulouris constitue un espace de transition avec le centre  
 

Evolution de l'occupation des sols entre 1985 et 1999 ©SCOT Var-Est 
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Urbanisation sur le littoral à proximité d'Anthéor 
 

 

 
ǾƛƭƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ǎŜƳōƭŀōƭŜ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ǇŞǊƛ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ 
moyennes. 
 
La ville jardin, quant à elle, est matérialisée par les quartiers de Valescure et de la Tour de Mare. De taille 
importante, ils sont très recherchés pour leur cadre de vie naturel et Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
fréquentes. [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ ŀ Ƴƛǎ ǳƴ ǘŜǊƳŜ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΣ constitués 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ.  
 
Le périmètre du site classé ainsi que des 
forêts domaniale, départementale et 
communales, définissent donc une 
ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ƴŜǘǘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ 
ƭΩǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ !ǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
déterminants, les zones tampons, entre 
ces forêts et les terrains urbanisés, qui 
renferment un potentiel important en 
ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭƻƛǎƛǊ 
et la détente. Parmi ces zones tampons, 
deux présentent un intérêt non 
négligeable du fait de leur situation : 
- le débouché nord du vallon de 

Valescure, situé à la limite entre 
Fréjus et Saint-Raphaël, il met en 
communication directe le secteur « 
nature » des zones urbaines de 

Représentation des grands ensembles structurant la ville de Saint-Raphaël  ©PLU Saint-Raphaël  
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Fréjus et Saint RapƘŀšƭ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞ ŘŜ ƭΩEstérel. 
- le débouché est de la RD 100 à Saint Raphaël, constitué au sud, de forêt communale et de forêt 
ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ ǾŜǊǎ ƭŜ 5ǊŀƳƻƴǘΣ Ŝǘ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇǊƛǾŞǎ Ŝƴ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ōƻǊŘŞǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝǘ 
domaniaux en se diriƎŜŀƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ƳŀǎǎƛŦΦ 

 
/Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩEstérel, sont directement accessibles pour 
la population et demeurent au contact direct des grands équipements publics. Ils sont donc placés en situation 
ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŦƻǊƳŀƴǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǾŀƴǘΣ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǳƴŜ 
gestion environnementale active. (Tercia, étude stratégie foncière, volet 1 p31-34, 2007) 
 

2. Perspectives de développement 
 
Le site Natura 2000 de ƭΩζ Estérel » et ses environs se composent de trois entités définies par le SCOT Var-Est : 
la bande côtière, le massif forestier et, en périphérie, un couronnement résidentiel de piémont. Si les enjeux 
sont différents en fonction des caractéristiques de ces secteurs, les objectifs pour chacun de ces milieux sont 
communs et les politiques engagées visent à maitriser le développement du territoire afin de préserver ses 
atouts. 
 
La bande côtière est un espace sous pression du fait du cadre de vie proposé et de ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƳŀƧŜǳǊ 
ƭƛŞ Ł ƭŀ ǊŜƴƻƳƳŞŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ Ŝǘ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜ ǉǳƛ ƛƴŦƭǳŜ 
ǎǳǊ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄΦ [ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ 
résidentiel du secteur, tout en préservant la qualité du milieu naturel. 
 
[Ŝ ƳŀǎǎƛŦ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǇƻǳƳƻƴ ǾŜǊǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳōƛǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ǎŀ ŦƻǊǘŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 
{ƻƴ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ǎŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ [ΩŜƴƧŜǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
entre protection, valorisation, fréquentation, gestion et développement. 
 
Le couronnement résidentiel, faisant office de zone tampon entre la ville dense et le massif est en pleine 
extension urbaine avec un habitat de type individuel moyennement dense. La pression foncière et le cadre de 
ǾƛŜ ǇǊƻǇƻǎŞ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ŎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ŦǊŀƎƛƭƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŎƻƴƎŜǎǘƛƻƴƴŜƴǘ ƭŜǎ 
infrastructures de transport et accroissent le risque incendie. 
 
5ΩƛŎƛ Ŏƛƴǉ ŀƴǎΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳǊŀ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ǎŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 
ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎlomération préconise donc une reconstruction de la ville sur la ville pour 
utiliser le potentiel foncier existant de façon durable. En effet, si ce territoire possède de nombreux atouts, son 
développement ne peut et ne doit se faire que de manière limitée afin de préserver des espaces naturels déjà 
fragiles. 
 
5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ŘŜǎ flux de déplacements liés à cette 
ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴΣ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ǾƛŜ ζ pendulaire », les 
infrastructures de voirie et de transport deviennent insuffisantes et inadaptées aux besoins. La partie suivante 
ǎΩŀǘǘŀŎƘe à réaliser un état des lieux de ces réseaux qui structurent le territoire. 
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c. Infrastructures ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÅÔ ÒïÓÅÁÕ ÄÅ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔ 
 

1. Réseau et mode de transport 
 
[ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ CǊŞƧǳǎ-Saint-wŀǇƘŀšƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘΣ caractérisé par la présence 
ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƭƛŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 
agglomérations du littoral (Nice, Toulon, Marseille). Ces infrastructures constituent également les principaux 
axes de fonctionnement de ce territoire. 

 
9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ŀǳ ƴƻǊŘ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !у όŀȄŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǾŜǊǎ aŀǊǎŜƛƭƭŜ Ŝǘ ¢ƻǳƭƻƴ Ł 
ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ bƛŎŜ Ł ƭΩŜǎǘύΣ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘΩhǳŜǎǘ Ŝƴ 9st par la route départementale N7 (axe à la fois commercial et 
urbain) et au sud, par la route départementale 559 (axe à vocation touristique) longeant le littoral. Le réseau 
est donc principalement orienté Est/Ouest, accompagnant le développement littoral malgré les difficultés de 
franchissement topographiques peu propices aux échanges latéraux. (E. SOLER, diagnostic stratégique, 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ CǊŞƧǳǎ-Saint-Raphaël, 2009) 
 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ ǇǊƛƳŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǎŀǘǳǊŞΦ La RD N7 qui constitue le principal axe de 
ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!у Ŝǘ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜ ǳǊōŀƛƴǎ ŘŜ CǊŞƧǳǎ {ǘ-Raphaël, dessert également les zones commerciales, 
industrielles et résidentielles du territoire. Des dysfonctionnements (engorgements, points accidentogènes) 
sont constatés au niveau : de la desserte des secteurs commerciaux et des jonctions avec les  routes 
départementales 7, 4 et 38 ainsi que des centres villes de Fréjus, Saint-Raphaël et Puget-sur-Argens. La RD 559, 
ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀl, est principalement engorgé en été. Cet axe présente également 
ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎκǾƻƛǘǳǊŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇƭŀƎŜǎΦ [ŀ w5 млл ǉǳƛ 
prolonge la RD N7 vers Saint-wŀǇƘŀšƭ Ŝǘ CǊŞƧǳǎΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŏƻƴǘƛƴǳ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ Ŏentres villes et ne permet pas 

Carte des principaux axes de transports routiers et ferroviaires 
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Carte de répartition et capacité des ports sur la commune de Saint-Raphaël 

 
 

ǳƴŜ ŦƭǳƛŘƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǎƻƴ ǘǊŀŎŞ ǎΩŀǊǊşǘŜ ōǊǳǘŀƭŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ !Ǝŀȅ ǉǳŜ 
difficilement. 
 
Cette situation favorise une attractivité de ces secteurs, déjà bien occupés et entraîne des confliǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƴǳƛǎƛōƭŜǎ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ (Citadia, diagnostic du SCOT Var Est, 
2007) 
 
Les transports ferrovières sont quand à eux un véritable attout pour le territoire. En effet, celui-ci est 
particulièrement bien desservit : uƴŜ ƭƛƎƴŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ9ǎǘ Ŝƴ hǳŜǎǘ Ŝǘ Ŝǎǘ ǇƻƴŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ǎŜǇǘ ƎŀǊŜǎ 
(Fréjus, Saint-Raphaël Valescure, Boulouris, le Dramont, Agay, Anthéor et le Trayas), dont une gare auto-train 
et deux de centre-ville. Celle de Saint-RaphaëƭΣ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŀǇǘŜ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ Ŝǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ǎŜǳƭŜ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ 
T.G.V. (dix par jour en moyenne) qui ramène Paris à 4h20 du territoire. (E. Soler, diagnostic stratégique, 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ CǊŞƧǳǎ-Saint-Raphaël, 2009). Ces gares déchargent le trafic routier en captant 
une partie du flux touristique. 
 
Le dispositif est complété par un réseau de 6 lignes de bus dont la fréquence de desserte ne permet cependant 
pas de réduire de manière notoire le trafic automobile (11 rotations par jour vers Cannes, 30 mn). 
 
Le quasi doublement de fréquentation des axes littoraux en été, avec la « coupure » créée par la voie ferrée 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŦƻǊǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ ŘŜ нллтΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
transports en ŎƻƳƳǳƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ Ŝǘ ŘŜǾǊŀƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎΦ 
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄΣ ƭŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ǊŞǇŀƴŘǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 
premières réalisations effectuées par la commune de Saint-Raphaël résident dans la sécurisation entre la rade 
ŘΩ!Ǝŀȅ Ŝǘ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜǎ ±ŜȅǎǎƛŝǊŜǎ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ł ǾŜƴƛǊ ŜƴǘǊŜ !Ǝŀȅ Ŝǘ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ 
Vaulongue. Sur la commune de Fréjus, des pistes cyclables longent la RD N7 dans sa partie nord. 
 
Autre mode de transport, la société TMR a mis en place une desserte maritime en haute saison (9 lignes). 
[ΩƻŦŦǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ōǳǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ Ŝǘκƻǳ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ [ŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ 
maritime pourrait pourtant être une alterƴŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ǊƻǳǘƛŜǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞŜ 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 

2. Les ports 
 
[ŀ ŎƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊΣ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Tropez à Menton, toǘŀƭƛǎŜ нр ҈ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ǇƻǊǘǎ ŘŜ 
plaisance. Le Var compte 
53 ports pour une capacité 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ нпΦпмн ǇƭŀŎŜǎΣ 
soit 43 % des 57.000 
places disponibles sur la 
région. Malgré cela, ses 
ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎƻƴǘ 
insuffisantes par rapport à 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǘǘŜ ŘŜǎ 
navires de plaisance et à la 
demande. En effet, entre 
2000 et 2001, les 
nouvelles 
immatriculations de 
bateaux délivrées en 
Provence Alpes Côte 
ŘΩ!ȊǳǊ όt!/!ύ ƻƴǘ 
progressé de 30 % contre 
нс ҈ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ 
Les bateaux de plus de 12 
mètres enregistrent une 
augmentation de plus de 
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50 % sur cette même période. (Comité départemental touristique du Var, Atlas du tourisme varois, 2008)  
 
{ǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ CǊŞƧǳǎ-Saint-wŀǇƘŀšƭΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ stationnement dans les 
ǇƻǊǘǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł оллл ǇƭŀŎŜǎΦ [ŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-wŀǇƘŀšƭ ŘƛǎǇƻǎŜΣ ǇƻǳǊ ǎŀ ǇŀǊǘΣ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ 
forte fonction touristique du littoral. Ce sont ainsi 2 150 places qui sont réparties sur 5 ports.  
 
Depuis le 19 Février нллуΣ ƭŀ wŞƎƛŜ ŘŜǎ tƻǊǘǎ wŀǇƘŀšƭƻƛǎΣ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ 
ŘƻǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǘŞ ƳƻǊŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΣ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎ 
communales. Cela concerne le Vieux port, Santa Lucia, le porǘ ŘΩ!Ǝŀȅ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻǳƛƭƭŀƎŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ Ŝƴ ǊŀŘŜ 
ŘΩ!ƎŀȅΦ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǊǘǎ ŘŜ .ƻǳƭƻǳǊƛǎ Ŝǘ Řǳ tƻǳǎǎŀƠ Ŝǎǘ ŘŞƭŞƎǳŞŜ Ł ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ 
ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ trois ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƳƻǳƛƭƭŀƎŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ŀƴŎǊŜ Ł Ǿƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŀŘŜ ŘΩ!Ǝŀȅ ŀŦƛƴ ŘΩŀǳƎmenter la 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇƻǊǘ ŘŜ ǇƭŀƛǎŀƴŎŜΦ 
 
/Ŝǎ ƳƻǳƛƭƭŀƎŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ о ǇƻǊǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ : 
 

2.1 Les ports du Poussaï et de Boulouris 
 

Ce sont des ports-abri ne nécessitant pas les mêmes équipements ǉǳΩǳƴ ǇƻǊǘ ŘŜ ǇƭŀƛǎŀƴŎŜΦ 
 
Le port du Poussaï possède une capacité de 98 places pour des bateaux de 0 à 5,20 m ainsi que quelques places 
pour les embarcations de 5,20 m à 6m. Il reçoit un maximum de 15 bateaux par jours et environ 50 le week-
end en période ŜǎǘƛǾŀƭŜΦ 5ΩŀǾǊƛƭ Ł Ŧƛƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜΣ о Ł п ōŀǘŜŀǳȄ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇƭŀƛǎŀƴŎŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ 
ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ƭŀǊƎŜ Řǳ ǇƻǊǘ όŀƴŎǊŀƎŜ ŦƻǊŀƛƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘΩhǊύΦ о ǇşŎƘŜǳǊǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ȅ ǎƻƴǘ 
présents. 
 
Le port de Boulouris (dit du Toukan) possède 56 places, prévues en 2006 pour des embarcations de 0 à 10m. 2 
pêcheurs professionnels y sont présents. 
5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎƭƻōŀƭŜΣ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǇŜǘƛǘǎ ǇƻǊǘǎ ǎƻǳŦŦǊŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ-ŘƻǳŎƘŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ƭƻŎaux mais aussi les touristes (tout particulièrement les 
ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ Řǳ ƴƻǊŘύΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ 
ŘΩŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƭŀƎŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎΦ 

 

2.2 [Ŝ ǇƻǊǘ ŘΩ!Ǝŀȅ  
 

Situé dans la rade du même nom, il offre un ŜȄŎŜƭƭŜƴǘ ŀōǊƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘΩhǳŜǎǘΣ hǳŜǎǘκbƻǊŘ-ouest et Est, 
mais est très exposé aux houles de Sud et Sud/Sud-est. Le port subit régulièrement des tempêtes susceptibles 
ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǘŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŞǎƻǊŘǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŀƛǎ Ŝǘ ŀǇǇƻƴǘŜƳŜƴǘǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ŎŜƭƭŜǎ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ нлло 
et février 2007. 
 
9ƴ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭΣ ƭŜ ǇƻǊǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ǇǊƻǘŞƎŞ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀƎƛǘŀǘƛƻƴ Ł 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀōǊƛǘŞŜΣ 
située en arrière de la digue de 
protection sud. Ainsi, d'une capacité 
d'un peu plus de 160 bateaux pour 
une taille maximale de 7,90 m en 
été, le port n'offre qu'une sécurité 
relative et partielle en hiver. Trois 
appontements situés au nord et une 
partie des deux autres 
appontements sont inutilisables 
cette période, ce qui réduit alors 
l'accueil à une cinquantaine d'unités 
ǎǳǊ ƭΩŀǇǇƻƴǘŜƳŜƴǘ ǎǳŘΦ /Ŝ ǇƻǊǘ ŀ 
ainsi un fonctionnement saisonnier 
estival, du 15 avril au 15 octobre. La 
demande en anneau est très forte en 
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juillet et août avec un objectif de remplissage pour mai/juin. Outre les unités de plaisance, il y a 3 pêcheurs 
professionnels. En bout de ponton se trouvent les unités des promenades en mer (société Transport Maritime 
wŀǇƘŀšƭƻƛǎ Řƛǘ Ϧ¢awϦύ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ŝƴ !h¢ όŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜύΦ [ŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘǊŀƛƴŜ ŜƴǾƛǊƻƴ 
150 à 200 personnes sur les pontons, le mardi, jeudi et vendredi. 
 
Les usages du port sont multiples : 

- accueil de bateaux de plaisance,  

- accueil de bateaux de pêche professionnels,  

- vente de poissons frais tous les jours du lundi au samedi,  

- accueil des clients des vedettes de Saint Raphaël (promenades en mer),  

- accueil des clients des visites sous-marines (aquavision), 

- promenades des habitants et des touristes, 

- accueil du bateau municipal de surveillance de la réserve de pêche du Cap Roux. 
 
Lŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ Řǳ ǇƻǊǘ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ Řǳ ǘƛǊŀƴǘ ŘΩŜŀǳ : 1,10 m maximum en bout de quai. Il est à noter 
ǉǳΩǳƴ ŎǳǊŀƎŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!Ǝŀȅ ŎŀǊ ƛƭ ǎŜ ŦƻǊƳŜ ǳƴŜ ōŀǊǊŜ ŘŜ ǎŀōƭŜΦ 
[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ǘƛǊŀƴǘ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŘŞōƻǳŎƘŞ Řǳ ŦƭŜǳǾŜΦ 

 
2.3 [Ŝǎ ƳƻǳƛƭƭŀƎŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ Ŝƴ ǊŀŘŜ ŘΩ!Ǝŀȅ  

 
hǳǘǊŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳƻǳƛƭƭŀƎŜǎΣ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀƴŎǊŜ Ł Ǿƛǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ Υ  
- faible surface occupée sur le fond, 
- pas de contact de ligne de mouillage avec le 

fond, 
- système adapté aux différents substrats, 
- ancrage simple résistant et fiable 

 
/Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ 
résultats excellents sur le milieu marin puisque les 
herbiers à posidonies ne sont pas détruits par le 
mouillage (200.000 à 300.000 rhizomes sont 
préservés chaque saison). De plus, la réduction du 
mouillage forain (7400 de moins en 4 mois), 
permet également de limiter la dissémination de 
la Caulerpa taxifolia, espèce envahissante des 
fonds méditerranéens. Face à ce constat 
encourageant, la commission des sites régionale à 
approuvé la création de 5 nouveaux mouillages 
sur ancres à vis, ce qui portera le total à 133 
places. 
 
Indépendamment des qualités techniques de ces mouillages, la base nautique ŘΩ!Ǝŀȅ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇƭŀƛǎŀƴŎƛŜǊǎ ǎǳǊ ŀƴŎǊŀƎŜǎ ŦƛȄŜǎ : 

- des sanitaires et douches disponibles sur la base nautique,  
- ƭŜ ŘŞōŀǊǉǳŜƳŜƴǘ Ł ǘŜǊǊŜ ŘŜǎ ǇƭŀƛǎŀƴŎƛŜǊǎ ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƴavette,  
- ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǳōŜƭƭŜ ŦƭƻǘǘŀƴǘŜ όōƻǳŞŜǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ с ŎƻǊōŜƛƭƭŜǎ Ł ƻǊŘǳǊŜύ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 

propreté du site,  
- un tri sélectif est assuré par les agents qui distribuent des sacs dédiés aux plaisanciers et propose des 

conteneurs jaunes sur le site de la base,  
- la diffusion des informations  et la sensibilisation des usagers (plaisanciers, plongeurs, pêcheurs, 
ŎƘŀǎǎŜǳǊǎΧύ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀƴǘƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇşŎƘŜ Řǳ /ŀǇ wƻǳȄ Ŝǘ 
la « Campagne Ecogestes en Méditerranée ». 

 
Malgré ces aménagements, une très forte demande caractérise ces ports et se traduit par plusieurs années 
ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ǇƻǊǘΦ 

 

Ancre à vis en rade d'Agay 
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d. Une économie basée sur le tourisme 
 
En 2006, le Var accueillait 3 366  ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ όмс ҈ Řǳ ǘƻǘŀƭ ǾŀǊƻƛǎύΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǇǊŝǎ ŘΩм ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ 
dΩŜǳǊƻǎ ŘŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜ.  
 
Comme pour le département, les activités de services sont prépondérantes sur les communes du site avec 
82,3 % des emplois. Le commerce y est le mieux représenté (17,6 % des emplois). Le secteur de la construction 
est également porteur avec 9,5 % des emplois. Cette prédominance des secteurs des services marchands et du 
commerce, ainsi que du bâtiment et des travaux publics est essentiellement liéŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛon constante de la population. /ŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎŜƳōƭŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
préférentielle du territoire vers la mono-industrie du tourisme. Ainsi, le tourisme représente un domaine 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƳǇƻǊtant pour le territoire. 
 
PǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜmplois en 2006 sur les 3 communes du site selon le secteur d'activité (Source : 
INSEE RP2006 exploitations complémentaires lieu de travail) : 
 

  Bagnols-en-Forêt Saint-Raphaël Fréjus Total 

  Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % 

Ensemble 320 100 10 767 100 19 297 100 30 384 100 

Agriculture  20 6,3 144 1,3 662 3,4 826 2,7 

Industrie 38 11,9 724 6,7 889 4,6 1 651 5,4 

Construction 32 10,0 802 7,4 2 054 10,6 2 888 9,5 

Tertiaire  230 71,9 9 097 84,5 15 692 81,3 25 019 82,3 

Dont : 117 36,6 4 724 43,9 7 458 38,6 12 299 40,5 

- commerce 46 14,4 1 847 17,2 3 443 17,8 5 336 17,6 

- services aux entreprises 37 11,6 1 257 11,7 1 990 10,3 3 284 10,8 

- services aux particuliers 34 10,6 1 620 15,0 2 025 10,5 3 679 12,1 

 
 

1. [Ŝ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ǳƴ ŀǘƻǳǘ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
 
Le ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǾƻȅŜǳǊ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘƛǊŜŎǘǎ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : 20 % des actifs des 
communes de Fréjus-Saint-wŀǇƘŀšƭ ǎƻƴǘ ŜƳǇƭƻȅŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ǎƻƛǘ р 000 équivalent emplois. Au 
total, 3/4 des emplois de la zone sont influencés par le tourisme. (Citadia, Diagnostic SCOT Var Est, 2007) 
 

1.1 ¦ƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 
 
De plus, Fréjus-Saint-Raphaël ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ нл ҈ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ du département avec 189 555 lits. 60% 
de ces lits sont non marchands (résidence secondaire principalement). La clientèle touristique du territoire Var-
Est est hébergée pour plus de la moitié dans un hébergement commercial : locations meublées, campings, 
hébergements collectifs, résidences de tourisme et hôtels constituent, dans cet ordre, les préférences des 
touristes. La fréquentation de ces hébergements est essentiellement concentrée sur la période estivale (70 % 
de la fréquentation annuelle). Cela est du à la prépondérance du tourisme balnéaire, largement devant le 
tourisme vert. Le littoral supporte donc une pression touristique largement supérieure au massif forestier. 
(Comité départemental touristique du Var, Atlas du tourisme Varois, 2008) 
 

1.2 Origine de la clientèle 
 
Pour accéder au territoire Var-Est, les touristes favorisent en grande majorité la voiture comme le montre le 
tableau ci dessous. Néanmoins, on peut noter le fort trafic de la gare TGV de Saint Raphael qui représentait 
17 % des voyageurs varois en 2007. 

 

Voie routière/autoroutière Voie aérienne Voie ferroviaire Voie maritime 

72,2 % 16,5 % 9,8 % 1,5 % 
Modes de déplacements empruntés par les touristes pour accéder au territoire Var-Est (enquête de clientèle SROAT 2003) 
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[Ŝ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ōŀƭƴŞŀƛǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Raphaël. Les chiffres de la plaisance illustrent bien 
cette fonction. Les plaisanciers en escale dans le Var proviennent pour 46 % de la France hors PACA-corse et 
26 % de pays étrangers (Italie, Angleterre, Allemagne, Belgique). Cette fréquentation entraîne chez les 
professionnels du nautisme une progression de leur activité. La clientèle étrangère est de plus en plus 
nombreuse (27,5 % des nuitées sur le territoire Var Est soit le double du département) avec pour principaux 
touristes, les allemands, les italiens, les belges et les hollandais. (Comité départemental touristique du Var, 
Atlas du tourisme varois, 2008) 
 
Le tableau ci dessous ilƭǳǎǘǊŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ ±ŀǊ (enquête de clientèle SROAT 2003): 
 

 Clientèle française Clientèle étrangère 

Marchés traditionnels Ile de France, Nord Pas de Calais Belgique, Allemagne, Grande-Bretagne 

Marchés secondaires wƘƾƴŜ !ƭǇŜǎΣ tǊƻǾŜƴŎŜ !ƭǇŜǎ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ Pays-Bas, Italie 

Marchés émergents Alsace, Lorraine et Bretagne Suisse, Scandinavie 

 

1.3 Evolution de la demande 
 
On peut qualifier la clientèle varoise comme plutôt aisée, familiale avec enfants et dont les motifs de séjour 
sont les loisirs et les vacances pour une durée moyenne de 6,6 jours. Ces éléments poussent à la fois à 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ 
 
Sur le territoire Var-Est, pǊƻŦƛǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ Ŝǘ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ ǎŜƳōƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŀƧŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ 
clientèle locale (respectivement 40 % des séjours). Après la détente, on note que 22 % des séjours sont 
consacrés à la visite de famille et d'amis, et 17 % sont tournés vers la découverte locale (visites de villages, sites 
naturels). Par ailleurs, ce territoire connaît un poids significatif de la pratique de la randonnée pédestre, de la 
promenade (9 % des séjours), sans oublier les séjours centrés sur la gastronomie (5 %). (Enquête de clientèle 
SROAT, 2003) 
 
Cette demande est en pleine évolution depuis plusieurs années. Le tourisme exclusivement balnéaire est en 
ǊŞŎŜǎǎƛƻƴΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜǎΦ ! ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ de 
la clientèle touristique recherche de plus en plus à découvrir les richesses naturelles et culturelles de leur lieux 
de ǾŀŎŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ŦǳƛǊ ƭŜ ǘǳƳǳƭǘŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǳƭŜΦ [ŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ sur le territoire 
contribuent à accentuer ce phénomène. 
 
/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ŎƘŜǊŎƘŜƴǘ ǎŀƴǎ ŎŜǎǎŜ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ grâce à la structuration et à une 
meilleure lisibilité des différentes possibilités offertes par le territoire. Ils ont ainsi créé en 2001 ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ - Pays de Fayence  dont la Ƴƛǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ promotion 
touristique du ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ όǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǳƴ ƭƛŜǳΣ ǊŜƴǾƻƛ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
offices Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ƻŦŦǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜύ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ  contact direct avec les établissements hôteliers et les 
associations/entreprises qui proposent des activités. Cette association Ŝǎǘ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ Řǳ 
tourisme intercommunale regroupant 14 communes (Pays de Fayence, Fréjus, Roquebrune, Puget, Bagnols, Les 
Adrets), 160 adhérents Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŀ ŞǘŞ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǳƴƛǉǳŜ. 
 
La centrale permet d'offrir à la clientèle touristique la possibilité de réserver ou d'acheter, en temps réel, son 
séjour (hébergement, activités, produits) par un simple appel téléphonique, par minitel, par internet ou 
directement sur place au sein d'une des structures touristiques du pôle. Les différents relais sur le territoire 
sont basés à Saint-Raphaël, Fréjus, aux Issambres, à Agay et à la communauté de commune des Pays de 
CŀȅŜƴŎŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴe proximité vis à vis des visiteurs pour les informer et les renvoyer sur les 
lieux adaptés à leurs envies et disponibilités. De plus, elle concentre son activité sur le développement du 
tourisme en basse saison. р ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ Ǉƭǳǎ м ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦƛŎŜ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-
wŀǇƘŀšƭ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΦ WǳǎǉǳΩŁ мр ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ŜƳǇƭƻȅŞŜǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ 
240 professionnels et 170 activités de loisirs, ainsi que 160 hébergeurs. 40 000 lits sont disponibles en 
réservation, ce qui représente 1/3 des hébergements du var.  (Estérel-Côte-Řϥ!ȊǳǊΣ .ƛƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ нллуύ 
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Campings présents à proximité du site (informations recueillis sur les sites internet des structures) 

Avec 12 000 personnes  au comptoir, 70 000 sur internet et 34 000 appels sortants en 2008, la centrale de 
réservation est devenue un acteur incontournable du tourisme local. 
 
9ƭƭŜ ŀ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ met en avant les prƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ 
ƻŦŦǊŜ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴe démarche 
de qualité et de développement durable grâce à des partenariats (Forest avenir) et des actions innovantes 
όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛǾƛǘŞύΦ (Source entretien) 
 

2. tǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ : les campings 
 
[ΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ ŘŜ ζ Var Estérel », représente plus de 30 % des lits varois en camping et enregistre 
ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 9ƴ нллуΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀƳǇƛƴƎǎ Şǘŀƛǘ ŘŜ рмΣо ҈Σ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł 
la moyenne littorale et départementale. La clientèle française est légèrement supérieure à la clientèle 
ŞǘǊŀƴƎŝǊŜ όрпΣ у҈ ŎƻƴǘǊŜ прΣн ҈ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŞ нллу) et la durée moyenne des séjours en 2008 est de 8,1 jours, 
les étrangers séjournant plus longtemps que les français. (Comité départemental du tourisme, Fréquentation 
des campings de « Var Estérel », 2008) 
 
13 campings se situent directement à proximité du site bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ et sont susceptibles de 
lΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƎŞƴŝǊŜƴǘΣ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭa structure et les activités 
proposées. 
 
La carte ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ƭƻŎŀƭƛǎŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŎŀƳǇƛƴƎǎ ǉǳƛ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜ 5ǊŀƳƻƴǘ 
Ŝǘ !ƴǘƘŞƻǊΦ [Ŝǎ ǊƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩ!Ǝŀȅ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ Ł ŜƭƭŜǎ ǎŜǳƭŜǎ п ŎŀƳǇƛƴƎǎΦ {ƛ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀƳǇƛƴƎǎ ǎƻƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳité à la 
fois de la mer et du massif, deux sont en entrée de massif. 
 
 
Les activités et services proposés diffèrent selon les campings, tout comme la ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-
dessous permet donc de faire un inventaire complet des particularités de chacun. 
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Les campings proposent dans la globalité les mêmes activités de manière directe ou indirecte. Ce sont des 
relais pour les différents prestataires qui offrent leurs services à ces structures.  
 
Au total, plus de 2 200 emplacements et logements sont disponibles en bordure du site. En admettant une 
moyenne de 3 personnes par entité (la capacité maximale étant de 6 personnes), cela représente un potentiel 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ с 600 personnes. 
 
! ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎŀƳǇƛƴƎǎΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŀƧƻǳǘŜǊ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ ƭŜ ζ Village de Pierre et Vacance Cap 
Estérel ηΦ {ƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ /ŀǇ 5ǊŀƳƻƴǘ Ŝǘ !ƎŀȅΣ ƛƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ нмл ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ [ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǎǘ 
ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ǇǊƻǇƻǎŜ м 253 appartements et 13 maisons allant du studio au 4 pièce. Le village 
propose du kart nautique au lac du Dramont, buggy et quad sous forme de balades, parcours aventure, paint-
ōŀƭƭΣ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜ ŞǉǳŜǎǘǊŜΣ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩEstérel, balades en mer et location de VTT. La plupart 
de ces activités se pratiquent au sein même de Cap Estérel. 
 
Il représente ainsi un apport non négligeable de population qui se concentre essentiellement sur le secteur 
ŘΩ!Ǝŀȅ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ όƧǳƛƭƭŜǘ Ŝǘ ŀƻǶǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘύΦ /Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ, dont la principale activité 
est le tourisme balnéaire, se massent sur les plages pour la baignade et pour profiter des nombreuses activités 
nautiques de sport et loisir proposées. Elles ǎΩƻǊƛŜƴǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩEstérel, pour découvrir ce massif 
unique à pied (randonnée, balade nature commentée), à cheval, à VTT ou encore en voiture (découverte du 
massif en 4x4 proposée) mais dans une moindre mesure car le risque incendie limite la fréquentation sur cette 
période. 

 
 
 

Camping Localisation Etoiles Nombre de places
Activités proposés et à 

proximité
Date d'ouverture

Ile d'or
route de la corniche, 

Boulouris
2

350 avec Mobil-home 

classique, Mobil-home 

chalet et Caravane avec 

auvent

Plage et baignade à 200m, 

Promenade à cheval à 3km , 

VTT, Randonnée, Club de 

Plongée sous marine à 1 km, 

Pêche, Planche à voile, 

Locations de bateau à 3km, 

Jet-ski à 3km 

1er Avril au 30 Septembre

Campéole du Dramont
986 boulevard de la 36ème 

Division du Texas, Agay
3

212 emplacements, 188 

habitats (mobil-homes, 

chalet)

Plongée, canoë-kayak, 

pêche, randonnées 

pédestres, équestres et à 

VTT, escalade, parachute 

ascensionnel, quad karting, 

paint-ball

Avril à Octobre

Royal Camping Plage de Camp long, Agay 3
45 emplacements, 7 mobil-

homes

Canoë-kayak (1km), 

plongée, randonnée, VTT,  

voile ou yachting, planches 

à voile, plage et baignade

Février à Novembre

Vallée du paradis Avenue du Gratadis, Agay 4

140 mobil-homes, 213 

emplacements, 

emplacement bateau

Randonnée, VTT, canoë-

kayak, voile ou yachting, 

planche à voile, mer et 

baignade à 500m

15 Mars au 15 Octobre

Agay soleil 1152 bvd de la Plage, Agay 3
53 emplacements, 5 mobil-

homes, 2 chalets

Plage et baignade, canoë-

kayak, voile ou yachting, 

Planches à voile (50 m)

25 Mars au 4 Novembre

Les rives de l'Agay Chemin du Gratadis, Agay 4
96 emplacements, 38 mobil-

homes, quai bateau

Plage à 400m, baignade, 

canoë-kayak, voile ou 

yachting, planches à voile

Début Mars à Début 

Novembre

Le Verlaine Agay 2 70 emplacements 15 Avril au 30 Septembre

Le mas du rastel Route de Valescure à Agay 3
78 emplacments, 15 mobil-

homes

VTT, canoë-kayak, Plage (1,5 

km) ,Baignade ,Planches à 

voile

1er Avril au 30 Septembre

Esterel Caravaning Avenue des golfs Agay 4

500 emplacements caravane 

et camping car et 250 

mobile-homes

Randonnée pédestre, 

équestre, VTT, escalade, 

accrobranche, activité 

nautique à Agay

Fin Mars à Fin Septembre

Le Viaduc
Boulevard des lucioles , 

Agay (Anthéor)
3 69 emplacements

Plage, Baignade, Canoë-

kayak, pêche, voile ou 

yachting (tout à 100 m)

Pâques au 30 Septembre

Azur rivages
Boulevard des arbousiers, 

Agay (Anthéor)
4

66 emplacements, 25 mobil-

homes

Plage, baignade, canoë-

kayak, voile ou yachting, 

planches à voile

Pâques au 30 Septembre

Val Fleuri
2549 route corniche, 

Boulouris
3

Les pins La tour de Mare (Fréjus) 2 60 emplacements
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e. Traitement des eaux et des déchets 
 
Directement lié au risque ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ, pouvant à la fois jouer le rôle de facteur aggravant ou 
agir directement sur le milieu, la gestion des eaux et des déchets est un enjeu primordial pour tout territoire en 
termes de fonctionnalité et de viabilité. 
 

1. Réseau des ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
 
1.1 Alimentation en eau potable 

 
[ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ des communes du site provient de plusieurs sources Υ ƭŀ {ƛŀƎƴƻƭŜΣ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ 
ǇƻƳǇŀƎŜ Řǳ aǳȅΣ ƭΩǳǎƛƴŜ Řǳ DŀǊƎŀƭƻƴ ǘǊŀƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ /ŀǎǎƛŜƴ Ŝǘ ƭΩǳsine du Fournel à 
Roquebrune-sur-!ǊƎŜƴǎΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǉǳƛ Ŝǎǘ 
ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ±ŀǊ 9ǎǘ ό{Φ9Φ±Φ9Φύ ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ƭΩŀŎƘŀǘΣ ƭŀ Ǉƻǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł 
disposition de ƭΩŜŀǳ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜƳōǊŜǎΦ Sur Saint-Raphaël et Fréjus, cΩŜǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ф 000 000 m

3
 ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ŀƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴ 

réseau qui mesure 600 km. (www.agglo-frejus-saintraphael.fr) 
 
[Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ǳƴ ŘŞŦƛŎƛǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŜŀǳΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƧƻǳǊ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ [ŀ ƘŀǳǎǎŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜƭƭŜ de la population sur ce territoire, le développement dispersé de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜ ƧǳǎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƻǴ ƭŜ ǎǘǊŜǎǎ ƘȅŘǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ 
marqué, suscitent de réelles interrogations quand à la capacité future du réseau ŀŎǘǳŜƭ Ł ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
de la population. De plus, les sécheresses récurrentes de ces dernières années ont entraînées une baisse 
significative des ressources en eau. 
 
Preuve des limites du réseau, la réserve disponible sur le secteur de Sainte-Guitte à Saint-Raphaël est de 
2 000 m3Σ ƻǊΣ Ł ƭΩŞǘŞ нллоΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŞǘŀōƭƛŜ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ с 000 m3/jour soit trois fois plus. De plus, 
assurée par trois réservoirs, cette capacité ne peut être utilisée en totalité en cas de défaillance des ouvrages 
ou de tirage exceptionnels. 
 
tƻǳǊ ǊŜƳŞŘƛŜǊ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜ Ł ŎŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ƛƴǎǘŀǳǊŞ Ŝƴ ŀǾǊƛƭ нллм ǳƴŜ 
ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ 
face aux problèmes ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Řǳ ¢ǊŀȅŀǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀΣ Ŝƴ 
2002, prolongé le réseau communal, sous la RD 559, de 5 тлл ƳŝǘǊŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎΦ 5ΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ орл m3/jour, 
ƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜƴŦorçant le système de défense incendie. 
 

1.2 Gestion des eaux usées et pluviales 
 
5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘΣ ǎϥƛƭǎ ǎƻƴǘ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞǎΣ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǳƴŜ 
forte pollution bactériologique, une augmentation de la turbidité des eaux et une modification de la 
composition floristique et faunistique a pǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎΦ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎΣ 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘϥŞƳƛǎǎŀƛǊŜǎ ǇǊƻŦƻƴŘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 
qualité des eaux. 
 
La commune de Bagnols-en-CƻǊşǘ ŀ ǎŀ ǇǊƻǇǊŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ όSTEP) ƎŞǊŞŜ Ŝƴ ǊŞƎƛŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ capacité de 
1 200 équivalent habitants. Le milieu récepteur est le torrent de la Vauloube. (Source : SIE [Système 
d'Information sur l'Eau] du bassin Rhône-Méditerranée).  

 
Concernant Fréjus et Saint-Raphaël, la compétence assainissement des eaux usées appartient à la communauté 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎƻƴǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ /a9{9 ό5ŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜ : Veolia).  
 
!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ 
cƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ !ǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ с ŘŞŎŜƳōǊŜ 
нллнΣ ƛƭ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜƴŜǊ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ƻǴ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǊŜǎǘŜǊ Ŝƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ ! ŎŜǘǘŜ ŦƛƴΣ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƘȅƎƛŝƴŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ 
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bƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ {¢9t ŘΩ!Ǝŀȅ ϭ/!C{w 

LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭŀ {¢9t ŘΩ!Ǝŀȅ 

ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
non collectifs (SPANC) composé de 2 agents de terrain (3 en 
нлмл ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Raphaël).  
 
La grande majorité des eaux usées de Fréjus et Saint-Raphaël 
Ŝǎǘ ǘǊŀƛǘŞŜ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Υ ƭŀ {¢9t ŘΩ!Ǝŀȅ Ŝǘ 
ƭŀ {¢9t Řǳ wŜȅǊŀƴΦ [ŀ {¢9t ŘΩ!Ǝŀȅ ǘǊŀƛǘŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ usées de 
ƭΩEst de Saint-Raphaël et des quŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩ!ƎŀȅΣ Řǳ 5ǊŀƳƻƴǘ Ŝǘ 
ŘΩ!ƴǘƘŞƻǊΦ /Ŝǎ ŘŜǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ŎǊŞŞŜǎ Ŝƴ мфуоΣ 
Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǳǊ 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ 
traitement biologique qui doivent accroître de façon sensible 
la qualité des rejets déversés en mer. Ainsi, la station du 
Reyran doit passer à 346 600 équivalents habitants (arrêté 
ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ мн bƻǾŜƳōǊŜ нллтύ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ŘΩ!Ǝŀȅ Ł пр 967 
όŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ мн 5ŞŎŜƳōǊŜ нллтύΦ [ŀ {¢9t ŘΩ!Ǝŀȅ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Řébut 2010 et celle du Reyran 
ǎǳƛǾǊŀ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлмлΦ 
 
Grâce au recours au traitement biologique par biofiltration, particulièrement efficace pour éliminer la pollution 
dissoute, ajouté au traitement physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭΣ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀƳǇlitude de variation de 
ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎŜƴǎƛōƭŜΣ ƭŜǎ н {¢9t Ǿƻƴǘ ǊŜƧŜǘŜǊ ǳƴŜ Ŝŀǳ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ǘǊŝǎ ōƛŜƴ 
acceptée par le milieu naturel. /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ 5.h р Ŝǘ 5/h ǇǊƻŎƘŜǎ 
de 90 % au lieu des 50 ҈ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ Ŝŀǳ ǎŜǊŀ ŜƴŎƻǊŜ ŀƳŞƭƛƻǊŞŜ ŀŦƛƴ 
ŘΩşǘǊŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŀǊ ǳƴ 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ Řŝǎ ǉǳŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŀǳǊŀ ŘŞŦƛƴƛ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ 
sanitaires réglementaires à appliquer.  
 
Cette démarche répond aux normes de gestion durable de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ōǳǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
biodiversité, de la qualité des eaux et des fonds marins. 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
territoriale : 
- offrir un traitement efficace des eaux usées, 
- assurer une maitrise constante de la qualité des rejets 

sur les milieux récepteurs, en particulier aquatiques 
(salubrité et hygiène des eaux de ruissellement, des 
nappes phréatiques et des aires marines), 

- garantir un fonctionnement opérationnel et sans 
ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜ ǉǳŜƭǎ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ƭŜǎ ǇƛŎǎ ƻǳ ƭŜǎ ŎǊŜǳȄ ŘΩŀŦŦƭǳȄ 
de matières, notamment ceux liés aux fluctuations démographiques saisonnières. 

 
Concernant le Trayas, le quartier Ŝǎǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ aƛǊŀƳŀǊ Ł ¢ƘŞƻǳƭŜ-sur-Mer depuis 
2006 (Source Υ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴύΦ Elle a une capacité de 4 000 Equivalent 
Habitants et utilise la mer comme milieu récepteur. (Source : SIE [Système d'Information sur l'Eau] du bassin 
Rhône-Méditerranée) 
 
Concernant la gestion des eaux pluviales à Saint-Raphaël et Fréjus, la compétence se répartit entre la 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ : 
- ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭa lutte contre les inondations sur le bassin versant du 

Valescure, du Pédégal, de la Garonne et du Peyron, 
- la commune est responsable du reste de son territoire en matière de lutte contre les inondations et a en 
ŎƘŀǊƎŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ǉluvial. 

 

1.3 Surveillance de la qualité des eaux 
 
La qualité des eaux est tributaire des rejets des eaux usées et pluviales, délestés dans le milieu lors des 
ŞǇƛǎƻŘŜǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŜŦŦƻǊǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜnt par 
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les communesΦ [Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ǇƭǳǾƛŀǳȄΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƴƻƴ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ principales, sont ainsi des enjeux 
forts pour ce territoire où les eaux drainées se mêlent aux eaux de baignade. 
 

Les travaux de lutte contre les inondations vont dans ce sens. En plus de la protection contre les inondations, ils 
ƻƴǘ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ toute nuisance imprévue. 
Des bassins de rétentions/décanteurs ont été créés aux débouchés de certains vallons pour retenir et stocker 
ƭŜǎ ƳƛŎǊƻǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎΦ 5Ŝǎ ŘǊŀƛƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƭŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
et faciliǘŜǊ ǎŀ ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǎŀōƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴŦƻǊǘŞǎ Ŝǘ ƳƻŘŜǊƴƛǎŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ 
de rejet des zones de baignade. 
 
Leur qualité fait ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ {ŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ 
Sociales (DDASS) ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Raphaël. Les résultats sont mitigés 
Ƴŀƛǎ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ŘŜǇǳƛǎ мффу ŘǳŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ (cf. Rapport sur les caractéristiques du site). Le littoral dispose de 10 points de contrôle de la 
qualité des eaux de baignade (Veillat, Péguière, Boulouris, Camp Long, Agay, Baumette, Anthéor, Arène Grosse, 
Dramont, Pourousset) faisant chacun l'objet d'au moins 20 prélèvements par saison balnéaire. Depuis 2001, les 
nombreux prŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƴΩƻƴǘ ǊŜƭŜǾŞ aucune infraction aux législations et règlementations sanitaires et la 
qualité des eaux de baignade de la ville de Saint-Raphaël est classée régulièrement en « Ŝŀǳ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ 
qualité », le niveau le plus bas relevé par la DDASS étant « eau de bonne qualité » (cf. tableau 6). Toutefois, en 
нллфΣ ǎǳƛǘŜ Ł ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǊŞǇŞǘŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƎŜ ŘΩ!ǊŝƴŜ DǊƻǎǎŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ 
estivale, celle-ci a été classée non conforme à la règlementation. Cette pollution est issue des différents cours 
ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ .ƻǳƭƻǳǊƛǎ Řƻƴǘ ƭΩ!ǊƳƛǘŜƭƭŜ ǉǳƛ ǎŜ ƧŜǘǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƎŜΦ [ŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜΣ  ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ±ŞƻƭƛŀΣ ǉǳƛ ƎŝǊŜ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ sont en train de chercher 
et traiter les sources de pollution par lΩƛƴǎǇŜŎǘion des vallons concernés avec remise en place des tampons 
descellés et par la mise en place de tests à la fumée permettant de détecter les branchements effectués sur les 
mauvais réseaux.  
 
/ΩŜǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-wŀǇƘŀšƭ ŎŀǊ ŜƭƭŜ ǾƛǎŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ISO 14001 
pour la qualité du système de gestion de ses eaux de baignade ŘΩƛŎƛ Ł нлмн. 

 

2. Le traitement des déchets 
 
[ΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻn des déchets se fait par le SMIDDE± ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜ с ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩst varois et 
qui gère un Centre de Stockage de Déchets Ultimes (certification ISO 14001 en 2005) à Bagnols-en-Forêt. En 
2009, le syndicat a traité 88 000 tonnes de déchets ménagers et assimilés et 20.000 tonnes de collectes 
sélectives. (Source : SMIDDEV) [Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 18 %, soit 58 kg par 
habitant et par an quand la moyenne nationale est de 45 kg de déchets traités. L'arrêté de prolongation du site 
3 de Bagnols-en-Forêt, servant à l'enfouissement des déchets ultimes, a été pris le 13 mai 2009, mais ce site ne 
pourra continuer à accueillir des déchets que ƧǳǎǉǳΩŀǳ м

er
 décembre 2010. Afin de remédier à ce problème de 

stoŎƪŀƎŜΣ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ п Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ мр ŀƴǎ 
supplémentaire. 
 
Etant donné la pression foncière déjà présente sur le territoire, notamment pour les communes littorales, 
personne ne souhaite accueillir de site de stockage de déchets. Pourtant, en moyenne, le poids des déchets 
ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ŀƴ ǎǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ CǊŞƧǳǎ-Saint-Raphaël, est bien supérieur à la moyenne 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ όуф ƪƎ ŎƻƴǘǊŜ сн YƎύΦ ! ŎŜƭŀ ǾƛŜƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ ƭΩŀŦŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘion : entre la période estivale et le 
ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ǳƴŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ пр ҈ Ŝǎǘ Ł ƎŞǊŜǊΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ-Maritimes 
en matière de déchets et la situation du département entraîne une forte pression pour le stockage des 
déchets.  
 
Une plateforme destinée à la revalorisation des déchets verts, ainsi que des métaux, ferrailles, gravats inertes 
et non-inertes, et des bois devrait être installée sur le site 1 de la décharge de Bagnols-en-Forêt. Pour valoriser 
le méthane issu de la fermentation, une usine va être construite permettant de transformer le méthane en 
électricité. Selon les estimations d'EDF, cette usine de transformation devrait produire 2 mégawatts au bout 
d'un an, soit l'alimentation journalière en électricité de 4 000 foyers. Elle est prévue pour fin 2010. 
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Ainsi, la création de nouveaux sites de stockage de déchets est une véritable problématique sur le territoire. 
.ƛŜƴ ǉǳΩŜƴ site classé, ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ ŎƻƳǘŜ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ de déchets 
ƛƴŜǊǘŜǎ Ŝǘ ǾŜǊǘǎ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ {ǘŀǊ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ wŜȅǊŀƴ όŎŦΦ ŦƛŎƘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ¢пύ. Ainsi, il 
conviendra de surveiller la situation en matière de stockage de déchets sur le territoire. 
 
Enfin, la présence de décharges sauvages est relevée, notamment par des dépôts de gravats sur des friches 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǿŀƭƭƻƴǎ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘ ŘŜ ǊƻǳǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 
particuliers (Saint-WŜŀƴ ŘŜ ƭΩEstérel). 
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 Localisation des grandes catégories de propriétaires 

3. ,Å ÆÏÎÃÉÅÒ  
 
(cf. ANNEXE) 

 

a. Répartition 

 
 
La partie Natura 2000 terrestre compte 697 parcelles pour une superficie de 7 867,80 ha. Elle se décompose de 
la façon suivante :  

- Fréjus : 2 334,25 ha  
- Saint-Raphaël : 5529,04 ha 
- Bagnols-en-Forêt : 4,51 ha 
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b. Les propriétaires  
 

1. Publics 
 
Avec  86 % de la surface totale du site, les propriétaires 
publics sont majoritaires.  
[Ω9ǘŀǘ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ avec 76,3 % de la 
surface du site, soit 6 002.37 ha, dont 5 737.56 ha sont 
en forêt domaniale gérée ǇŀǊ ƭΩhbCΦ 
 
Les autres propriétaires publics et sociétés investies de 
missions de services publics sont, par ordre décroissant de surface détenue : 

- La commune de Fréjus, 327.75 ha qui représentent la forêt communale gérée ǇŀǊ ƭΩhbC 
- Le conseil général du Var, 269.60 ha qui représentent des espaces naturels sensibles dont le parc 

Cocteau, Saint-WŜŀƴ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ aŀƭǇŀǎǎŜǘΣ ŜƭƭŜ ŀǳǎǎƛ gérée par 
ƭΩhbC 

- France Télécom, 122.16 ha 
- La commune de Saint-Raphaël, 40.48 ha qui représentent la forêt communale gérée ǇŀǊ ƭΩhbC 
- La SNCF, 16.05 ha qui représentent la voie ferrée 
- Le ministère de l'urbanisme et du logement, 4 ha 
- Le ministère des transports, 2.79 ha ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !у gérée par ESCOTA 
- [ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ CǊŞƧǳǎ-Saint-Raphaël, 1.14 ha 
- TDF, 0.36 ha ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩŜƴŎƭŀǾŜ Řǳ tƛŎ ŘŜ ƭΩhǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜƭŀƛǎ ŘŜ ǘŞƭŞǾƛǎƛƻƴ 
- Le ministère de la défense, 0.34 ha qui représentent le sémaphore du Dramont 
- Le ministère de l'équipement et du transport, 0.05 ha comprenant une maison cantonnière près de la 

route RD 559 
- ERDF, 32 m2  

 
De plus, sont inclus dans la surface publique du site, les 257,64 ha de Domaine Public Maritime terrestre. 
 

2. Privés 
 
Concernant les propriétaires privés, ils sont soit : 

- des personnes physiques  
- des sociétés (SA, SARL, SCI) 
- des groupements forestiers ou de propriétaires 
- des associations syndicales de propriétaires ou foncières 
 

Parmi eux, les propriétaires disposant des plus importantes surfaces de terrain incluses dans le site sont les 
suivants : 

- DǊƻǳǇŜƳŜƴǘ CƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ¦ōŀŎ ŘΩ!ƎŀȅΣ мтсΦсп Ƙŀ 
- SC Immobilière et Forestière du Gratadis, 174.36 ha   
- DǊƻǳǇŜƳŜƴǘ CƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩEstérel - Gluck Jacques, 148.34 ha 
- Darby Catherine Monica, 112.18 ha 
- Familles Du Boisguehenneuc - Lachuer  - 5Ŝ DƛǊŀǳŘ ŘΩ!ƎŀȅΣ фпΦмн Ƙŀ  
- SA Aigle Azur, 46.02 ha  
- Petit Gondin, 42.57 ha 
- Famille Rothstein, 34.08 ha 
- SCI du Rastel d'Agay, 33.04 ha 
- SC Domaine de la Ferme de Valescure, 32.22 ha   
- SC Les Rives du Grenouillet, 26.76 ha   
- !ǎǎ {ȅƴŘƛŎŀƭŜ [ƛōǊŜ ŘŜǎ tǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ {ǘ WŜŀƴ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΣ нлΦло Ƙŀ 
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[ŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ {ǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ 
ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΣ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴƛŦƻǊƳŜΣ Ƴŀƛǎ ǊŜǎǘŜ Ŝƴ ƳŀƧƻǊƛǘŞ Ǉǳōlique avec la forêt domaniale, la forêt 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ ǘƻǳǘŜǎ ƎŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩhbCΦ 
 
 

c. Occupation du sol et planification  
 

1. tƭŀƴǎ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  
 
[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-wŀǇƘŀšƭ Ŝǘ CǊŞƧǳǎ Ŝǎǘ ǊŞƎƛŜ ǇŀǊ ǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜόt[¦ύ 
alors que celle de Bagnols-en-CƻǊşǘ Ŝǎǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ǳƴ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ {ƻƭ όth{ύΦ  
 
!ǾŜŎ фтΣр ҈ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ Ȋƻnes naturelles auxquelles se superposent des 
Espaces Boisés Classés (EBC), contre 0.8% de zones urbaines ou à urbaniser et 1,7 % de zones agricoles, le site 
est presque exclusivement forestier. De plus, le périmètre est entièrement inclus dans celui du site classé.  
 
 
Pour exemple, le PLU de Saint-Raphaël est basé sur 6 thèmes directeurs : 
1) Accompagner et maîtriser le redéploiement de la centralité 
2) Revaloriser les façades du Vieux Port de Saint Raphaël 
3) Développer le triangle de la ville active 
4) Affirmer le rôle et la place des quartiers 
5) Protéger les individus végétaux remarquables 
6) Patrimonialiser les grandes villas de caractère 
 
Ces documents seront mis en compatibilité avec le Schéma de Cohérence Territorial, lorsque celui-ci sera 
approuvé. 
 

2. Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) 
 
Le SCOT est un document d'urbanisme qui doit anticiper à grande échelle le développement des 
agglomérations et la protection des sites et espaces naturels. 
 
Le site est concerné par le SCOT Var-Est dont le  périmètre a été créé par arrêté préfectoral du 26 septembre 
2002 ; il intègre les 6 communes ci-après : Les Adrets de l'Estérel, Bagnols-en-Forêt, la Communauté 
d'agglomération de Fréjus-Saint-Raphaël, Puget-sur-Argens et Roquebrune-sur-Argens. 
 
/ΩŜǎǘ ƭŜ Syndicat Mixte "Scot Var Est", créé par arrêté préfectoral du 2 décembre 2002, qui est chargé de son 
élaboration. 
 

3. Autres documents de planification ou de gestion 
 

3.1 Schéma de Mise en Valeur de la Mer (SMVM) et Schéma Départemental de la Mer et du 
Littoral (SDML) 

 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ нор ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ но ŦŞǾǊƛŜǊ нллр ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ wǳǊŀǳȄ όƭƻƛ 5¢wύ ŀ ƳƻŘƛŦƛŞ ƭŀ 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {a±aΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǎƻƴ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des SCOT, dont il constitue un chapitre individualisé. 
 
[Ŝ {a±a Ŝǎǘ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ ǉǳƛ Ŝƴ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΦ 
 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ le SCOT Var Est ƴΩƛƴǘŝƎǊŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǾƻƭŜǘ ζ maritime » et reste 
dans le champ territorial du SCOT hors SMVM. Mais lors du prochain SCOT, en fonction des évolutions 
règlementaires, un volet SMVM pourra y être intégré. 
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5ΩƛŎƛ ƭŁΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ǘǊŀƛƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ {5a[ ǉǳƛ ŘƻƴƴŜǊŀ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
département afin de favoriser un développement harmonieux des activités maritimes en compatibilité avec la 
préservation écologique et patrimoniale du littoral varois. Il permettra auǎǎƛ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘŜǎ {/h¢ Ł 
élaborer leur SMVM. 
 

3.2 Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 
 
[Ŝ {5!D9 ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ wƘƾƴŜ-Méditerranée et Corse. 
[ΩǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ concerne la « plaisance sur le littoral». Il préconise notamment : 
- ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻǳƛƭƭŀƎŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƳŀǊƛƴ Τ 
- ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻǳƛƭƭŀƎŜǎ ŦƻǊŀƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŦƻǊǘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ζ ƳƛǘŀƎŜ η ŘŜ 
ƭΩƘŜǊōƛŜǊ ŘŜ posidonie ; 

- la non-ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƛƻŎŞƴƻǎŜǎ ƳŀǊƛƴŜǎ όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩƘŜǊōƛŜǊ ŘŜ ǇƻǎƛŘƻƴƛŜύ Ŝǘ 
les eaux de baignade (choix du lieu de rejet, traitement adapté, etc.). 

 
{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ±ŀǊ 9ǎǘΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ {!D9 ƻǳ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘȅǇŜ 
ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ƳƛȄǘŜǎΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎƻƴǘ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 
Général ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ  ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǎΦ 
 

3.3 Les aménagements forestiers, les plans simples de gestion et la charte de « territoire » 
 
La gestion durable des forêts est un enjeu très important sur le territoire. Elle est prise en compte dans les 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ǎƛƳǇƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ όt{DύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩoutils de planification des actions à 
mener dans les forêts qui relèvent du régime forestier (forêt domaniale et forêts des collectivités locales) pour 
les premiers, et dans les forêts privées pour les seconds (obligatoire à partir de 10 ha). 
 
L'article L 1er du Code Forestier dispose que « la politique forestière a pour objet d'assurer la gestion durable 
des forêts » et que celle-ci « garantit leur diversité biologique, leur productivité, leur capacité de régénération, 
leur vitalité et leur capacité à satisfaire, actuellement et pour l'avenir, les fonctions économique, écologique et 
sociale pertinentes (...), sans causer de préjudices à d'autres écosystèmes ». 
 
Dans la préparation des aménagements forestiers et des PSG, il doit également être tenu compte, entre autres 
textes de référence, du Code de l'environnement, des schémas de cohérence territoriale, du plan local 
ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ bŀǘǳǊŀ нллл ƻǳ ŘŜǎ ŎƘŀǊǘŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 
/ƘŀǉǳŜ ŦƻǊşǘ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩhbCΣ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ Şǘŀƴǘ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŎƘŜǾŞ Ŧƛƴ нлмлΦ Lƭǎ ǇǊŜƴŘǊƻƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ 
du DOCOB du site Natura 2000 ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΦ vǳŀƴǘ ŀǳȄ t{DΣ ŘŜǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛǊƳŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎite : pour le domaine 
ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ DƭǳŎƪ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ Řǳ wŀǎǘŜƭ ŘΩ!ƎŀȅΦ 
 
A une plus large échelle, l'Estérel s'étendant jusque dans les Alpes-Maritimes, une « charte de territoire » est 
en cours d'élaboration. Elle devrait aussi concerner les communes limitrophes du département voisin et 
permettra de définir les engagements et les actions des communes forestières et de leurs partenaires 
institutionnels. 
 

3.4 Schéma départemental des carrières du Var (SDC) 
 
tǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ рмр-3 du code de lΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ {5/ Řǳ ±ŀǊ ŀ ŞǘŞ ŀǊǊşǘŞ ƭŜ нн ƴƻǾŜƳōǊŜ нллм Ŝǘ 
réalisé par le BRGM. Il a été créé pour assurer une gestion harmonieuse des ressources naturelles et définit les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘϥƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ /ΩŜǎǘ un instrument d'aide à la décision 
du préfet lorsque celui-ci autorise les exploitations de carrière en application de la législation des installations 
classées ; mais il n'est pas opposable aux tiers, n'aborde pas la question foncière et n'a pas pour vocation de 
créer des zonages d'exploitation. 
 
Ce schéma prend en compte la couverture des besoins en matériaux, la protection des paysages et des milieux 
naturels sensibles, la gestion équilibrée de l'espace, tout en favorisant une utilisation économe des matières 
premières. Il représente la synthèse d'une réflexion approfondie et prospective non seulement sur l'impact de 
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l'activité des carrières sur l'environnement, mais à un degré plus large, sur la politique des matériaux dans le 
département. 
 
Lƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘΩ9ǎǘŞǊŜƭƭƛǘŜ Řǳ 5ǊŀƳƻƴǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŘŜǎ ǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ compte-tenu 
de la qualité mécanique de ses matériaux. 



 
37 

Localisation des ZNIEFF sur le site Natura 2000 "Estérel" 
 

4. $ÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎÓ ÅÔ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÔÉÏÎÓ 
 
La richesse de ce territoire a entraînée une succession de classements. Simple inventaire ou règlementation 
stricte, chaque instrument a pour objectif la préservation de ce site unique. 
 
 

a. :ÏÎÁÇÅ ÄȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ 
 
La ZNIEFF est un inventaire national établi à l'initiative et sous le contrôle du Ministère chargé de 
l'EnǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜΣ ƭƻŎŀƭƛǎŜ Ŝǘ ŘŞŎǊƛǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾƛǾŀƴǘŜǎ Ŝǘ 
les habitats, et organise le recueil et la gestion de nombreuses données sur les milieux naturels, la faune et la 
flore. L'inventaire ZNIEFF est un outil de connaissance qui ne constitue pas une mesure de protection juridique 
ŘƛǊŜŎǘŜ Ƴŀƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǊŀǊŜǎ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǉǳΩƛƭ ǊŜŎŜƴǎŜΦ 
On distingue deux types de ZNIEFF :  
- ƭŜǎ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ LΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ 
ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŀǊŜǎΣ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƻǳ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ 
national ou régional ; 

- les ZNIEFF de type II qui sont des grands ensembles naturels riches et peu modifiés, ou qui offrent des 
potentialités biologiques importantes. Les zones de type II peuvent inclure une ou plusieurs zones de type I.  

 
[ΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ Ŝǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ŎŀǊ ƛƭ ƴŜ ŎƻƳǇǘŜ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 16 ZNIEFF 
recouvrant entièrement la partie terrestre ainsi que le cordon littoral du site :  

- 11 terrestres dont 8 de type I et 3 de type II,  
- 5 marines dont 3 de type I et 2 de type II  
- enfin, 2 ZNIEFF géologiques sont très proches du périmètre Natura 2000 
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b. Zonages de protection réglementaire  
 

1. Site classé 
 
La loi du 2 mai 1930 organise la protection des monuments naturels et des sites dont le caractère artistique, 
historique, scientifique, légendaire ou pittoresque relève de l'intérêt général. 
 
Les sites classés dont la valeur patrimoniale justifie une politique rigoureuse de préservation voient toute 
modification de leur aspect soumise à une autorisation préalable du Ministère de l'Environnement ou du préfet 
du département après avis ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό5Lw9bύΣ ŘŜ ƭϥ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ 
de France et, le plus souvent de la Commission Départementale des Sites.  
 
[Ŝ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩEstérel oriental est classé depuis 1996 sur 14 300 ha dans sa partie orientale, ce qui lui confère 
une protection très forte. Le Site comprend 6.000 ha de forêt domaniale, 1.700 ha de bois communaux soumis 
ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ тлл Ƙŀ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ƳŀǊƛǘƛƳŜΦ {ƻƴǘ ƛƴŎƭǳŜǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƞƭŜ ŘΩhǊ Ŝǘ ƭΩƞƭŜ ŘŜǎ 
Vieilles ainsi que de multiples espaces terrestres qui constituent des poches naturelles à préserver, en limite 
extérieure du site Natura 2000 (Saint-WŜŀƴ ŘŜ ƭΩEstérel, les Caous) et renforcent donc la cohésion et la 
protection du milieu naturel. (Source : DREAL PACA, 2007) Il concerne 8 593 ha du périmètre Natura 2000. 
 
¦ƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƻŎŎƛŘŜƴǘŀƭŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ Ƴŀƛǎ ǊƛŜƴ ƴΩŜǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 
abouti. 

 
 

 Localisation Řǳ ǎƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞ ŘŜ ƭΩϦ9ǎǘŞrel oriental" 
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 Localisation ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞrel 
 

2. Sites inscrits 
 
Découlant ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǎǘ ǳƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
soit qui intervient lorsque les sites méritent d'être protégés mais ne présentent pas un intérêt suffisant pour 
justifier leur classement, soit qui constitue une mesure conservatoire avant un classement. En outre, elle peut 
constituer un outil de gestion souple des parties bâties d'un site classé en l'attente souvent d'une ZPPAUP. 
Enfin, elle peut également constituer un outil adapté à la préservation du petit patrimoine rural dans des 
secteurs peu soumis à une pression foncière (permis de démolir obligatoire).  
 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎΣ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƴŜ ǎƻƴǘ ŘŞƭƛǾǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ǉǳΩŀǇǊŝǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ 
 
{ǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΣ 4 sites inscrits ont été classé entre 1941 et 1966. Ils sont situés sur la 
commune de Saint-Raphaël et inclus dans le périmètre du site classé : 
- Île d'Or du Dramont 
- Monument du Débarquement 
- Rade d`Agay et Cap Dramont 
- Rastel d`Agay 

 

3. Réserves biologiques domaniales 
 
[ŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ Ŝǎǘ ŎǊŞŞŜ ǇŀǊ ƭΩhbC ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƛƭƭƛƳƛǘŞŜΦ {ƻƴ ŀŎǘŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƛǎǘƛƴŎǘ 
de l'arrêté d'aménagement de la forêt contenant la réserve et son plan de gestion est distinct de 
l'aménagement de la forêt contenant la réserve. Cette gestion peut variée en fonction du type de protection de 
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Localisation des espaces boisés classés 

 Localisation ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞrel 
 

ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜ ƻǳ ŘƛǊƛƎŞŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ ƭƛōǊŜ 
ŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǎǇƻƴǘŀƴŞŜ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ Ŏƻƴƴŀƛǎǎŀnces scientifiques, et de conserver 
ƻǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘƛǊƛƎŞŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
d'habitats naturels, faune et flore particulièrement intéressants, menacés ou rares. Ces réserves peuvent être 
interdites au public. (www.bibliothequeenligne.espaces-naturels.fr) 
 
!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎǊŞŞŜǎ Ŝƴ мфун ǎǳǊ 490 ha, trois réserves biologiques dirigées 
(Perthus, Suvières et Mal Infernet) pour préserver les milieux naturels ŘŜ ƭΩEstérel de la forte fréquentation 
ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ŎŜ ƳŀǎǎƛŦ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊΦ  
 
Prochainement une nouvelle réserve biologique regroupant les 3 actuelles réserves biologiques dirigées et 
ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ à de nouveaux secteurs dont le secteur littoral du Cap roux devrait voir le jour. Cette nouvelle 
wŞǎŜǊǾŜ .ƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩEstérel ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 1300 ha sera de type « mixte » combinant des zones de Réserve 
Biologique Dirigée (RBD) et de Réserve Biologique Intégrale (RBI). 

- RBD dans les secteurs nécessitant des interventions de gestion pour des actions particulières de 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ όƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ aƛƳƻǎŀύΣ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Ŝǘ ƛƴŦƻǊƳŜǊ 
les usagers de la forêt dans les meilleures conditions de sécurité (Défense des Forêts Contre les 
Incendies - DFCI). 

- w.L Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜǎ 
ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ƭΩEstérel. 

 

4. Espaces boisés classés 
 
[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŀǳȄ ōƻƛǎΣ ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ ǇŀǊŎǎΣ ǉǳϥƛƭǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ƻǳ ƴƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ 
forestier, qu'ils soient enclos ou non et attenants ou non à des habitations. Ce classement peut également 
s'appliquer à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies ou encore des plantations d'alignements. 
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Localisation des espaces naturels sensibles 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘϥŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 
en milieu urbain ou périurbain. Le déclassement des espaces boisés n'est possible que dans le cadre d'une 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΦ /Ŝ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƛƴǎǘƛǘǳŜƴǘ 
ce classement. Il empêche les changements d'affectation d'occupation du sol de nature à compromettre la 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΦ /Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ouverture au public. (www.bibliothèqueenligne.espaces-naturels.fr) 
 

Aux Ǉƭŀƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ des 3 communes du site, 70 % (5 417 ha) de la partie terrestre du site Natura 2000 de 
« Estérel » est classée en « espaces boisés classés à conserver ». 
 
Il est à noter que ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ se laissent la possibilitéΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ ΨŜǎǇŀŎŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎΩ 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ sur ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όŎƘŃǘŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ŦƻǎǎŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ 
ŞŎǊşǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎǊǳŜǎΧύ, sous réserve des autorisations nécessaires. 
 

5. Espaces naturels sensibles  
 
Les Espaces Naturels Sensibles (E.N.S) sont un élément majeur de ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ 
de développement durable mise en place par le Conseil Général. 
 
Définie par la loi, cette politique vise globalement à préserver, reconquérir et valoriser des espaces qui 
présentent des fonctions écologiques et/ou paysagères remarquables ou menacées. A ce titre, ils constituent 
un  outil de protection des espaces naturels par leur acquisition foncière mis en place dans le droit français et 
régis par le code de l'urbanisme. 
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Ainsi, le département du Var développe une politique d'acquisition de ces ENS sur des zones prioritaires 
définies dans le schéma directeur des espaces naturels à enjeux du Var (SDENE). Cette politique doit permettre 
la protection, la gestion et l'ouverture au public de « sites de nature » sur les zones littorales, les bords de lacs 
et rivières, les zones urbaines et périurbaines ou les abords de sites exceptionnels. À ce jour, le Var compte 259 
Espaces Naturels Sensibles, répartis sur 10 071 hectares. 
 

[Ŝ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ ŎƻƳǇǘŜ мл ŘŜ ŎŜǎ 9b{ ǎǳǊ 274,5 ha représentant une grande richesse 
faunistique, floristique et géologique.  
 
7 sont en bordure littorale et correspondent à de petits territoires de côtes rocheuses ou sableuses tels que la 
tƻƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜΣ ƭŀ ǇƭŀƎŜ de Pourrousset ou encore un espace au Dramont. Leur entretien est assuré 
par la ville de Saint-wŀǇƘŀšƭ ǉǳƛ ǾŞǊƛŦƛŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǎŜƳŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜ ƭŀ 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊǾention.  
 
Les 3 autres sont de plus grands espaces situés sur les parties boisées du massif et leur gestion est déléguée à 
ƭΩhbC : la forêt départementale de Malpasset, le parc Cocteau et le domaine de Saint-WŜŀƴ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΦ  
 

6. Réserves de chasse 
 
Les réserves de chasse et de faune sauvage ont pour objectifs de contribuer au développement durable de la 
chasse au sein des territoires ruraux, ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ 
sauvegarde d'espèces menacées, de favoriser la mise au point d'outils de gestion des espèces de faune sauvage 
et de leurs habitats et de protéger les populations d'oiseaux migrateurs conformément aux engagements 
internationaux. Une réserve de chasse est instituée par arrêté préfectoral (réserve communale) ou ministériel 
όǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜύ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞs de chasse locales ou du préfet.  
 
En général, tout acte de chasse est interdit. Toutefois, l'arrêté d'institution peut prévoir la possibilité d'exécuter 
un plan de chasse ou un plan de gestion, lorsque celui-ci est nécessaire au maintien des équilibres biologiques 
et agro-sylvocynégétiques. Ce plan doit être compatible avec la préservation du gibier et de sa tranquillité. 
 
Les 3 réserves biologiques domaniales des Suvières (133 ha), du Mal Infernet (166 ha), et du Perthus (194 
ha), font office de réserve cynégétique. Etant donné sont intégration prochaine aux actuelles réserves 
biologiques, le ŎǆǳǊ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ fait également 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ǎǳǊ упл Ƙŀ. 
 
De plus, il est important également de prendre en 
compte les 282 ha de la réserve de chasse 
communale de Fréjus qui borde le site dans le 
secteur de Cante Perdrix. 

 

7. Loi littoral 
 
La loi « littoral » du 3 janvier 1986 est une loi 
Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
économique et la protection des espaces naturels 
terrestres et marins dans les communes situées 
sur le littoral français, dont les 63 communes 
riveraines de la Méditerranée en Provence Alpes 
/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊΦ 
 
Elle vise notamment la protection des espaces 
boisés les plus significatifs, la gestion de 
l'implantation des nouvelles routes et des terrains 
de camping et de caravanage ainsi que 
l'affectation prioritaire du littoral au public. 
 

Carte de localisation des différents espaces de la loi littoral 

(www.cdig-var.org) 
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Panneau d'affichage pour la sensibilisation du public  

Carte de localisation du cantonnement de pêche du Cap Roux  

[Ŝǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ό[мпсκнύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ 
naturelles (espace agricole ou boisé), de taille variable selon le contexte local mais suffisamment large pour 
séparer les zones urbanisées les unes des autres. Elles ont vocation à protéger les espaces les plus sensibles et 
Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ǇŀȅǎΦ  
 
Deux secteurs du littoral de la commune de Saint-Raphaël, situés sur le site Natura 2000 ŘŜ ƭΩ« Estérel », sont 
concernéǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎΩŞǘŜƴŘ Řǳ vallon de Boulouris au Cap du Dramont (5,4 
km). ¦ƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŞΣ ǊŜŎƻǳǾǊŀƴǘ Ł ǘŜǊƳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǇǳǊŜ ǎŜǊŀ 
bientôt propriété foncière du conservatoire du littoral. Le second correspond à ƭŀ /ƻǊƴƛŎƘŜ ŘΩhǊ όтΣрƪƳύΦ  Le 
premier secteur possède des limites urbaines floues ce qui tend à renforcer la surveillance de cet espace. Ces 
ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎΦ (Loi littoral-les coupures d'urbanisation (L.146-2)-
Département du Var) 
 
Dans le Var, les orientations de la loi littoral 
sont déclinées dans les Schémas de 
COhérence Territoriale et les Plans Locaux 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ. 
 

8. Cantonnement de 
pêche du Cap roux 

 
Le cantonnement de pêche du Cap Roux est 
Ł ƭΩinitiative des pêcheurs professionnels 
(arrêté ministériel du 3 décembre 2003, 
renouvelé en 2008 pour 6 ans) via la 
ǇǊǳŘΩƘƻƳƛŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Raphaël qui a une 
volonté forte de gestion de la ressource. 
 
Avec 445 ha, situés entre la Pointe de 
ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ Trayas ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ŦƻƴŘǎ 
des 80 mètres compris, ŎΩŜǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ 
réserve intégrale de France continentale. 
Elle a été choisie en fonction de sa 
biodiversité pour permettre la reproduction 
du poisson (augmentation qualitative : 
richesse en espèces et quantitative : 
densité et taille).  
 
Son efficacité tient au maintien de la 
qualité des milieux (richesse des habitats, 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳύΣ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
prélèvements, et au respect de la réglementation. 
Sa superficie en fait aujourd'hui la plus grande 
zone à protection forte de France continentale 
(toute forme de pêche y est interdite). On y 
retrouve notamment des herbiers de posidonies 
en très bonne santé, de nombreux habitats 
favorables pour les poissons de roche et les grands 
crustacés ainsi que 80 espèces identifiées, dont 
plusieurs considérées comme rares en 
Méditerranée. 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ŎŀƴǘƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ 
ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ 
ŜŦŦŜǘǎ ōŞƴŞŦƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
côtière. Le rapport effectué en 2007 a prouvé 
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Balise de signalisation  

ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƴŘǳŎǘƛƻn. (Francour P. Seytre C., Le 
cantonnement de pêche du Cap Roux : bilan des quatre premières années, 2007) 
 
[ŀ ǇǊǳŘΩƘƻƳƛŜ ŘŜ ǇşŎƘŜ Ŝǘ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Raphaël 
travaillent en étroite relation pour la mise en place du balisage du cantonnement, la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀǉǳŜǘǘŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ 
surveillance en mer et à terre en période estivale.  
 
Cependant, les moyens disponibles sont encore insuffisants. Ce manquement entraîne un 
non respect de la réglementation de la part de certains usagers qui prétendent ne pas 
avoir connaissance de la restriction des usages dans cette zone. 

 

9. Sanctuaire pour les mammifères 
marins en Méditerranée 

 
Le Sanctuaire PELAGOS est un espace maritime de 87500 km² 
ŀǾŜŎ нлнн ƪƳ ŘŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŎƾǘƛŜǊ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ !ŎŎƻǊŘ 
ŜƴǘǊŜ ƭΩLǘŀƭƛŜΣ aƻƴŀŎƻ Ŝǘ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
mammifères marins qui le fréquentent. 
 
Les limites sont précisément définies par l'article 3 de l'Accord 
de Rome du 25 novembre 1999. Il s'étend depuis la presqu'île 
de Giens jusqu'à l'archipel toscan et englobe la Corse.  
 
Il héberge un capital biologique de haute valeur patrimoniale 
par la présence de nombreuses espèces de cétacés, 
particulièrement nombreux dans ce périmètre en période 
estivale.  
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŞŘƛŞ Ł ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ǉǳŜ 
les nombreuses activités humaines déjà présentes puissent 
ǎΩȅ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ naturel qui les 
entoure sans compromettre la survie des espèces présentes 
et la qualité de leurs habitats. Le principal effet juridique est 
ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǇǊƛǎŜ ŘŞƭƛōŞǊŞŜ ƻǳ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ 
intentionnelle de mammifères marins. 
 

10. Zone de Protection Ecologique 
 
La Zone de Protection Ecologique, instrument français de 
protection du milieu de haute mer contre les pollutions 
notamment d'origine délictueuse, a été instaurée en 2003 par 
le décret du 10 janvier 2004. Une partie de la ZPE recouvre la 
zone du Sanctuaire PELAGOS. 
 
 

11. Autres protections à étudier 
 
Indépendamment de ces protections et règlementations, un projet de Parc Naturel (PNR) Régional fut 
ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфул ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩEstérel. De nombreux acteurs souhaitaient la création de 
ce parc et le projet était bien avancé avec la rédaction de plusieurs documents. Le classement du site lui fut 
ǇǊŞŦŞǊŞ Ŝǘ Ǿƛƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ŦǊŜƛƴŜǊ ƭΩŜƴǘƘƻǳǎƛŀǎƳŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ře cette 
ŜƴǘƛǘŞ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜ ǇŀǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ŘŞǎƛǊŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ 
gestion. {ǳǊ ŎŜ ƳşƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ hǇŞǊŀǘƛƻƴ DǊŀƴŘ 
Site, mais la question reste ouverte et sera traitée par les groupes de travail thématiques qui seront mis en 
ǇƭŀŎŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ¢ha9 н Řǳ 5OCOB du site. 

Carte de localisation du sanctuaire PELAGOS 

Carte de localisation de la ZPE 
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c. La réglementation liée à la prévention contre les incendies 
 
- Arrêté du 05 avril 2004, portant règlement permanent de l'emploi du feu dans le département du Var 
 
- Arrêté du 15 mai 2006, réglementant de façon permanente du 21 juin au 30 septembre dans le 

département du Var la pénétration dans les massifs forestiers, la circulation et le stationnement sur 
certaines voies les desservant et l'usage de certains appareils et matériels à l'intérieur de ces massifs. En cas 
ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ƳŀƧŜǳǊ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƳŀǎǎƛŦ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 

 
- !ǊǊşǘŞ Řǳ мр Ƴŀƛ нллсΣ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ му Ƨǳƛƴ нллтΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ Řǳ 

débroussaillement obligatoire dans le département du Var. La législation oblige le débroussaillage sur un 
rayon de 50 mètres autour des constructions, chantiers travaux, et installations de toute nature, ainsi que 
sur une bande de 10 mètres ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ Řƻƴƴŀƴǘ ŀŎŎŝǎ Ł ŎŜǎ 
constructions. Les services communaux et les particuƭƛŜǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŜƴ ŎƘŀǊƎŜǊ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ол WǳƛƴΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ 
le débroussaillage mécanique peut accroître le risque incendie car il favorise la recolonisation les espèces 
les plus inflammables (pins, mimosa qui de plus est envahissant) et présente un impact certain sur la faune 
ƭƻǊǎ ŘŜǎ ƎƛǊƻōǊƻȅŀƎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘƻǊǘǳŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŦǳƛǊΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
indispensable dans certains cas pour ouvrir les milieux. 

 
!ǾŜŎ фтΣр ҈ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ Ŝǎǘ ŜȄǘǊşƳŜment vulnérable aux 
incendies et fŀƛǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΦ 
 

1.  Le Plan de Prévention des Risques Incendies de Forêt (PPRIF) 
 
Les Plans de Prévention des Risques naturels prévisibles (PPR) ont été institués par la loi n° 87-565 du 22 juillet 
мфут ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜΣ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
majeurs, modifiée par la loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ŜǳǊ ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲ фр-1089 du 5 
octobre 1995. Ces dispositions législatives ont été intégrées dans le titre VI du code de l'environnement 
(ordonnance n° 200.914 du 18 septembre 2000), ce qui confère à ces plans une portée règlementaire.  
 
9ǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ le Plan de Prévention des Risques Incendies de 
Forêt (PPRIF) ǾƛǎŜ Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ Ł 
définir les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde des biens et des personnes. Il traduit 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řŀƴǎ ƭΩétat actuel et esǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞ ǎƛ ŎŜǘǘŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
ŘŜǾŀƛǘ ŞǾƻƭǳŜǊ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ŜƴǾŜǊƎǳǊŜΣ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ǎŜƴǎƛōƭŜ ŘŜǎ 
risques. 
 
5ŝǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘΣ ƭŜ ttwLC Ǿŀǳǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ Ǉǳōƭƛǉǳe et doit être annexé aux 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  Il eǎǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ Ł ǘƻǳǘ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩutilisation du sol dont il fixe les règles 
et traduit les différentes servitudes, notamment en refusant -ou en acceptant sous certaines conditions- un 
permis de construire dans les zones exposées aux incendies. 
 
{ǳƛǘŜ ŀǳȄ ƎǊŀǾŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ ŘŜ нллоΣ ƭŜ tǊŞŦŜǘ Řǳ ±ŀǊ ŀ ƛƴƛǘƛŞ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ttwLC ǎǳǊ ƭŜǎ мт ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ 
département les plus touchées par le risque feux de forêts. Saint-Raphaël et Fréjus ont ainsi fŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
PPRIF approuvé sur leur territoire en 2006. Toutefois, le PPRIF de Fréjus a été annulé en avril 2009 par le 
¢Ǌƛōǳƴŀƭ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ŘŜǇǳƛǎ Ŧƛƴ нллфΣ  ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ 
municipal de Fréjus a mis en place un comité de pilotage comprenant des représentants de chaque quartier de 
la commune afin de redéfinir le zonage et le règlement du PPRIF de la commune et de proposer au Préfet un 
nouveau plan adapté au territoire. 
 
A ce jour, seul le PPRIF de Saint-Raphaël reste en vigueur dans le Var. Il comprend un rapport de présentation, 
le règlement, le plan de zonage réglementaire, le plan de localisation des travaux obligatoires, le plan de 
localisation des équipements de protection des zones B0 et la carte ŘŜǎ ŀƭŞŀǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜǎ ŘŜ ŦƻǊşǘΦ 
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2. Le Plan Intercommunal ŘŜ 5ŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ CƻǊŜǎǘƛŜǊ (PIDAF) 
 
[Ŝ tL5!C Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳŀǎǎƛŦ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝƴ 
vue de prévenir les ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ŜǳȄ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜΦ Lƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ 
rechercher une synergie entre tous ceux qui sont concernés par le massif forestier : forestiers, éleveurs, 
ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ ǇƻƳǇƛŜǊǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛǎǎǳ de la concertation de tous. 
 
!ǳŎǳƴ ǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭƻƛ ƴŜ ǊŝƎƭŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de ce plan : seule la circulaire du 15 février 1980 
ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜ ŀ ŦƛȄŞ ǎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ 
qui a dicté aux partenaires du plan les modalités de sa réalisation. De plus, il ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ƧǳǊidique à la 
ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ όttwƛŦύ ƻǳ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀƴƴŜȄŞŜǎ ŀǳ t[¦ όǎƛǘŜ 
ŎƭŀǎǎŞΣ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭύΦ [ŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ tL5!C ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀǊ 
arrêté préfectoral, après avis de la Commission consultative départementale de la sécurité civile et de 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƻǳ şǘǊŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΦ 
 
{ǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ 5ŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ CƻǊşǘǎ ŎƻƴǘǊŜ les Incendies (DFCI) 
sont élaborés dans le cadre de 2 plans : le PDAF de Saint-Raphaël et le PIDAF du SIPME. Ces plans existent 
depuis 1985 mais, suite aux graves incendies ŘŜ нллоΣ ƛƭǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜƳŀƴƛŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǘ ƻƴǘ 
été révisés respectivement en 2005 et 2006. 
 
[Ŝ {Lta9 Ŝǎǘ ƭŜ ƳŀƛǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΦ ¦ƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ 
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5. 0ÒÏÊÅÔÓ Û ÖÅÎÉÒ 
 
Le territoire Var 9ǎǘ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜΦ [ŀ ŦƻǊǘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ƭΩŜƴƎƻǊƎŜƳŜƴǘ 
ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
notamment, nécessitent une évolution constante des infrastructures. Ainsi de nombreux projets concernant 
directement le site Natura 2000 « Estérel » sont envisagés sur les communes de Fréjus et Saint-Raphaël. 
 
 

a. 0ÒÏÊÅÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 
 
[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ en grande partie dans 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ  9ƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǎƻƛǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ǎƻƛǘ ǳƴ 
renouvellement urbain avec la densification de certains quartiers. Les projets proches du site Natura 2000 de 
ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ ǉǳƛ ƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ recensés sont : 
 
- Un projet hôtelier à proximƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŜǊΦ Adossé au péage, ce projet prévoit sur 
ммΦпумƳчΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ мр ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ м ƘƾǘŜƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ {Ihb ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ 
4750m². (Loft groupe, Fréjus commerces et hôtels) 
 

- !ǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩ!уΣ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾŜ hǳŜǎǘ Řǳ wŜȅǊŀƴΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ du Grand Capitou est en construction. Des 
études menées en 2004-нллр ƻƴǘ ŀƳŜƴŞ Ł ǳƴ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ о ǇƾƭŜǎ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
dédiés à des thématiques différentes : un pôle d'excellence (7,5 ha) partiellement en fonctionnement, un 
pôle BTP pour l'accueil des entreprises et artisans du BTP (17.5 ha) en construction et un pôle production 
όол Ƙŀύ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΦ ! ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ƙŀōƛǘŀǘ ǊŞǇŀǊǘƛ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ǎƛǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭoger les actifs de ce 
futur quartier économique avec la création de 400 logements. De plus, il est prévu un programme 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ ǇǊƛǾŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ ǎǳǊ мо ƘŀΣ ǎƛǘǳŞ Ł ƭϥŜǎǘ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭϥŞŎƘŀƴƎŜǳǊ Řǳ 
/ŀǇƛǘƻǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ōureaux d'études, sièges de société, voir hôtellerie. (www.agglo-frejus-
saintraphael.fr) 
 

- ! ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Řǳ DŀǊƎŀƭƻƴΣ Ł ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎŜƴǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ƳŝǘǊŜǎ Řǳ 
périmètre Natura 2000 fréjussien, la résidence « Natura Parc » est en cours de construction avec 
commerces sur place. Elle devrait être livrée au premier trimestre 2011. 
 

- Un projet de 50 logements aidés sur la commune de Fréjus au lieu dit les « Darboussières » est prévu sur 
le long terme. (Citadia, Diagnostic SCOT Var Est, 2007) 

 
 

b. 0ÒÏÊÅÔÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ 
 
- Agrandissement du sémaphore du Dramont qui permettra à ce sémaphore de 2ème catégorie 
όǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘƛǳǊƴŜύ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ le personnel nécessaire à son passage en 1ère catégorie (surveillance 
nocturne et diurne). Une rénovation complète va şǘǊŜ ŜƴƎŀƎŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
bâtiment sur un total de 280 m². Seront crées : une chambre de veille (25 m²), des logements (150 m²), 
ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŀƴƴŜȄŜǎ όнл Ƴчύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ŀōǊƛǘŞ όнр ƳчύΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜt respectera les dispositions liées 
au classement du site, au PLU et aux bâtiments de France notamment. Les locaux construits à neuf ou 
ǊŞƴƻǾŞǎ ǾƛǎŜǊƻƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ It9 όƘŀǳǘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜύΦ [Ŝ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ǎŜǊŀ 
étudié sous ses différentes possibilités (Source : MINISTERE DE LA DEFENSE, Programme de réhabilitation 
du sémaphore du Dramont. 2009). 
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- Planification de stratégie foncière : 

 
[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ¢ŜǊŎƛŀ όнллтύ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ 
ǇƛǎǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ CǊŞƧǳǎ-
Saint-Raphaël. Les espaces qui constituent une zone tampon entre la ville et le milieu naturel présentent 
ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǳǘ 
se matérialiser de deux façons : 

¶ créer des parcours de découverte naturelle, de promenades et randonnées à thèmes à proximité de 
ƭΩƘŀōƛtat, pour créer une couronne verte périurbaine attractive et préservée. 

¶ créer des sites de démonstration, formation et promotion des techniques de gestion durable de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜtien 
écologique esthétique par la remise en vigueur des formes de pastoralisme anciens (fermes 
ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ǘǊƻǳǇŜŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΧύ 

 
[Ŝ ōǳǘ Ŝǎǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜǊ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎ Ŝƴ ζ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ η ŀŦƛƴ ŘŜ  
rendre ces espaces directement accessibles à la population. 
 
Dans une telle perspective les deux axes de sorties de Fréjus par Valescure et de Saint Raphaël par la RD 
млл ǎƻƴǘ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 
Du point de vue du potentiel ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜΣ ƭŜ ǘǊŀŎŞ Ǿŀƭƭƻƴ ŘŜ ±ŀƭŜǎŎǳǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ȊƻƴŜ bƻǊŘ-
est des golfs de Saint-Raphaël permettrait de relier à partir du vallon de la chapelle deux zones du site 
Natura 2000 « Estérel ». Ces espaces permettraient de créer des boucles et seraient suffisamment 
ŞǘŜƴŘǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ±¢¢ Ł ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜΣ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǇŞŘŜǎǘǊŜǎ ƻǳ ŞǉǳŜǎǘǊŜǎΦ 
 

 Projet d'extension du sémaphore du Dramont 
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tƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ζ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ η 
ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Υ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ wD 100, dans laquelle une ancienne ferme présente un espace 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƛǾŞǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǎΩȅ ŀǎǎƻŎƛŜǊΣ 
ŜƴƎƭƻōŜǊŀƛŜƴǘ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ǳƴ ζ ŜǎǇŀŎŜ ǘŀƳǇƻƴ η ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ŎŜ ǘȅǇŜ 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǳōƭƛŎ ǇǊƛǾŞΦ /ΩŜǎǘ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ 
ƭΩ!ǎǇŞ ŘŜ {ŀƛƴǘ wŀǇƘŀšƭ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ 
ǇŀǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ (Tercia, étude de stratégie foncière, 2007, volet 1, p.46). 

 
!ǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ /ƻƭƭŜ 5ƻǳŎŜΦ ¦ƴ ƞƭƻǘ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ммр Ƙŀ 
ŜƴǾƛǊƻƴ ǉǳƛ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ƭŀ ƭƛŀƛǎƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ Ǿŀƭƭƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎƘŀǇŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜǎ ƳƛƳƻǎŀǎ Ŝǘ ƭŜ Ǉŀǎ 
du lièvre en forêt domaniale dans le site Natura 2000 « Estérel ηΦ [Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ŘŜǳȄ 
ǇŀǊǘƛŜǎ Υ ǳƴ ƞƭƻǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мн Ƙŀ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎƘŀǇŜƭƭŜ ǉǳƛ ŦƻǊƳŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ 
déjà en grande partie accessible, et qui pourrait recevoir parking, jeux et équipements de plein air. Le 
ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŜƴǎŜƳōƭŜΣ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ ŦƻǊƳŜ ƭŀ ǎǳƛǘŜ Řǳ Ǿŀƭƭƻƴ Ŝǘ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ƭŜ Dw пф ƳŜƴŀƴǘ ŀǳ 
ŘƻƳŀƴƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ  ό¢ŜǊŎƛŀΣ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ǎǘratégie 
foncière, 2007, volet 2, p.36) 

 
 

c. Projets liés aux infrastructures de transport 
 
- [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ /ŀǇƛǘƻǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tŀƭǳŘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 

restructuration du quartier des sables vont encore augmenter les flux sur le réseau routier en quantité mais 
également en type, principalement sur la RD N7. 

 
- {ƻƴǘ ǇǊŞǾǳǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ sur la RD 559 et la RD 100 
 
- ! Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ Ŝǎǘ ŞǾƻǉǳŞŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ 
Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƻǊǘ ŘŜ {ŀƛƴǘ-wŀǇƘŀšƭΦ [ŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǾƛŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ 
offre doit être étudiée. (Citadia, Diagnostic SCOT Var Est, 2007) 

 
- 9ƴŦƛƴΣ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜΣ ƭŀ ŎǊŞŀtion de la ligne à grande vitesse (LGV), qui permettra un gain 

considérable pour relier Paris (environ 1h30 de gain) et le désengorgement du réseau régional. En 
discussion depuis de nombreuses années, le tracé définitif de cette nouvelle ligne à grande vitesse a été 
ŀǊǊşǘŞ Ŝƴ Wǳƛƴ нллф ǇŀǊ ƭŜ aƛƴƛǎǘǊŜ ŘΩ9ǘŀǘΦ [Ŝ мс WǳƛƭƭŜǘ нллфΣ wCC όǊŞǎŜŀǳ ŦŜǊǊŞ ŘŜ CǊŀƴŎŜύ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ƭŀƴŎŜǊ 
ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊŀŎŞΦ tǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀŎŞǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎΣ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩEstérel est considéré 
comme un espace à enjeux fort et très fort en termes de paysage et de biodiversité. La portion concernant 
ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ Ŝǎǘ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ζ Estérel-Cannes η ǉǳƛ ŘŞōǳǘŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ bƻǊŘ-est du massif des Maures puis 
ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŀ ōŀǎǎŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǎ Ŝǘ ŦǊŀƴŎƘƛǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŘŜ ƭΩEstérel et 
du Tanneron. Le tracé doit traverser le site Natura 2000 « Estérel ». Le tracé étudié comporte une bande de 
т ƪƳ ŘŜ ƭŀǊƎŜΣ ƭŀ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ ǘǊŀŎŞ ǊŜǎǘŜ ŘƻƴŎ ŜƴŎƻǊŜ ŀǎǎŜȊ ǾŀƎǳŜΦ [ΩŀȄŜ ŎŜƴǘǊŀƭ Řǳ ŎƻǳƭƻƛǊ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŜmonte 
ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ Řǳ wŜȅǊŀƴΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ wŜȅǊŀƴ Ŝǘ ƭŀ ōƻǊŘǳǊŜ bƻǊŘ-ouest du site sont inclus dans cette zone 
ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŘƻƴŎ Ł ǘŜǊƳŜ şǘǊŜ ǘǊŀǾŜǊǎŞΦ [ŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩEstérel devrait se faire par la 
construction de nombreux ouvrages souterrains (environ 11 km de tunnels prévus). La réalisation de voies 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ м ƪƳ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊ ол Ƴ ŘŜ ǾƻƛŜǎ όн Ŧƻƛǎ мрύΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлΦ ό9ǘǳŘŜǎ 
sur la ligne LGV)  

 
Les ports de Saint-Raphaël sont également visés par de nombreux projets. En effet, gérer durablement la 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ Ŏƛƴǉ ǇƻǊǘǎ ŘŜ ǇƭŀƛǎŀƴŎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ό±ƛŜǳȄ tƻǊǘΣ ǇƻǊǘǎ ŘŜ {ŀƴǘŀ [ǳŎƛŀΣ Řǳ 
¢ƻǳƪŀƴΣ Řǳ tƻǳǎǎŀƠ Ŝǘ ŘΩ!Ǝŀȅύ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊvant son environnement exceptionnel est devenu un enjeu majeur 
pour Saint-Raphaël.  
 
La création de la Régie des Ports Raphaëlois en 2006 a permis la mise en place du Projet Plaisance Global visant 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ о ǇǊƛƴŎƛǇŀǳx ports de plaisance du territoire communal : le Vieux 
Port, Santa-Lucia et Agay. A ce titre : 
- ƭŜ ±ƛŜǳȄ tƻǊǘ ǾŜǊǊŀ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŘŜ ум ǇƭŀŎŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ǘŜǊǊŜΣ 
- ƭŜ ǇƻǊǘ ŘΩ!Ǝŀȅ Ǿŀ şǘǊŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŞΣ 
- le port de Santa Lucia va accueillir un bassin supplémentaire à terre de 76 places, 
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- un port à sec de 475 places va être créé à Agay, 
- р ŀƴŎǊŀƎŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ǿƻƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƛŜ ŘΩ!ƎŀȅΣ  
- des ancrages fixes vont être mis en place au Lion de Mer près du port de Santa Lucia pour les clubs de 

plongée ŎŀǊ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞŜ ŜƴǘǊŀƛƴŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ǎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
naturels exceptionnels. 

 
/ƘŀǉǳŜ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ Ŏƻƴœǳ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŀ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ !Cbhw ζ gestion environnementale 
portuaire ηΦ wŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜǊƻƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŞŎƻƴƻƳŜǎ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜ ΨȊŞǊƻ ŘŞŎƘŜǘǎΩ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƴŀǾŜǘǘŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝƴ ǎƛǘŜ 
propre reliant le port de Santa Lucia au Vieux Port et au centre ville.  
 
 

d. Les projets sur les espaces naturels 
 
- Une étude est menée par le service environnement de Saint-wŀǇƘŀšƭΣ ƭΩhbCΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ 
ƳƛȄǘŜ tŀȅǎ ŘŜ CŀȅŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ 
ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ŎǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩEstérel. 
Les infrastructures nécessaires seront mises en place en fonction des résultats de cette étude. 

 
- Création ŘΩǳƴ ǎŜƴǘƛŜǊ ŞŎƻ-touristique multimédia (tags 2D) en 2010. Ce projet a pour ambition de devenir 

une opération pilote pour le Var et une vitrine au plan national en matière de communication. En effet, 
cette nouvelle forme de découverte des espaces naturels permettra de toucher un public plus large en 
nombre et en âge. 

 
- [Ŝ ǎŜƴǘƛŜǊ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ǎƻƴ ǘǊŀŎŞΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
Ǿƻƴǘ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴƎŀƎŞǎ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŀ ǇƻƛƴǘŜ ŘΩ!Ǝŀȅ ǎƻƛǘ ƻǳǾŜǊǘŜ ŀǳ Ǉǳōlic, assurant ainsi la 
continuité du sentier en bord de mer. 

 
- [Ŝ ƭŀŎ ŘŜ ƭΩΩ9ŎǳǊŜǳƛƭ Şǘŀƛǘ Ŏƻƴƴǳ Ŝǘ ŀǇǇǊŞŎƛŞ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ŎŀŘǊŜ ŘϥŜȄŎŜǇǘƛƻƴΦ aŀƛǎ ŘŜǇǳƛǎ ŀǾǊƛƭ нллфΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ 
ǉǳΩǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ŞǘŜƴŘǳŜ ŘΩŜŀǳΦ En effet, construit en 1969, le barrage de 12 m qui retenait les eaux du lac, 
était en très mauvais état et, eƴ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Řǳ tǊŞŦŜǘΣ ƭΩhbC ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł son 
ouverture. La question de sa rénovation Ŝǎǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ǇŀǊ ƭΩhbCΣ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Raphaël et les services 
ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ.  
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B. ACTIVITES 

HUMAINES ET 

USAGES 

A ctivités humaines 

et usages 
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